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Une équipe unie au service du Football Nivernais ! – Tél : 03.86.61.07.23  

N° 612 du 29 septembre 2023 
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NOS PARTENAIRES 

Le tirage du 2ème tour de la Coupe du Conseil Départemental s’est 
déroulé le Jeudi 21 septembre dans les locaux du District. 

Retrouvez l’intégralité du tirage !  
 

Tirage de la  

Coupe du Conseil Départemental 

https://nievre.fff.fr/documents/?cid=34
https://nievre.fff.fr/
https://www.facebook.com/District-de-la-Ni%C3%A8vre-de-Football-302904540066952/?ref=bookmarks
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COUPE DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 
Tirage du 2ème tour : Matchs du 1er octobre 

L’annonce du tirage du 2ème tour de la Coupe du Conseil Départemental sur le site internet du DNF et sur 
la page Facebook ne se substitue pas au Procès-Verbal de la Commission des Compétitions Séniors du 
DNF du Jeudi 21 septembre 2023 qui demeure le document officiel de référence. 

 

 

ACTUALITÉS 
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Tirage du 2ème tour : Matchs du 1er octobre 

Coupe du Conseil Départemental 
     Recevant    Visiteur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’annonce du tirage du 2ème tour de la Coupe du Conseil Départemental sur le site internet du DNF et sur 
la page Facebook ne se substitue pas au Procès-Verbal de la Commission des Compétitions Séniors du 
DNF du Jeudi 21 septembre 2023 qui demeure le document officiel de référence. 

 

 

 

 

 

Match n°1  E. MOUX BRASSY (D3) ST SAULGE D3 

Match n°2 TANNAY D4 CHARRIN D1 

Match n°3 LUTHENAY D2 CHANTENAY D3 

Match n°4 E. CORANCY CHATEAU D3 DRUY BEARD D3 

Match n°5 LORMES D3 POUGUES D1 

Match n°6 CHATEAU ARLEUF D1 POUILLY D2 

Match n°7 VARZY D2 CHATILLON D3 

Match n°8 COSSAYE D2 MOULINS ENGILBERT D1 

Match n°9 ST ELOI D2 ST REVERIEN D3 (forfait) 

Match n°10 ALLIGNY ST AMAND D2 CIE IMPHY D2 

Match n°11 E. SAUVIGNY SLA D4 CORBIGNY D1 

Match n°12 MONTIGNY D3 (forfait) CLAMECY D1 

Match n°13 PREMERY D4 (forfait) GUERIGNY URZY D1 

Match n°14 ST PERE D2 ST PIERRE D1 

Match n°15 NARCY D4 LUZY MILLAY D2 

Match n°16 CERCY D2 ST SEINE D3 

Match n°17 GARCHIZY FR PORT D3 MARZY D1 
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La Commission Technique Jeunes organisait ce Mercredi 27 septembre la première détection à destination 
des joueurs U15 sur les installations du stade de La Baratte à Nevers. 

Ce sont environ 30 joueurs qui ont participé à cette première étape dans le cadre du PPF, les 16 sélectionnés 
de la saison dernière ayant été exemptés. 
Au programme de cette journée : observation sur exercice technique, jeu réduit et match. 
Les six gardiens de buts ont pu profiter d’un spécifique gardien mis en place par Pierre BARBIER. 

Cette action a permis de préparer le prochain rassemblement qui se déroulera le 18 octobre, les prochaines 
échéances étant un match de préparation le 24 octobre et le rassemblement NYCO le 2 novembre. 

Remerciements à la Ville de Nevers pour le prêt des installations. 
 

 

 

 

 

 

 

Une première étape pour les U15 ! 
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Chaque année, du 1er au 31 octobre, c’est le « Mois de la Sensibilisation au Cancer du Sein », une campagne 
de communication internationale destinée à sensibiliser au dépistage de cette maladie et à récolter des 
fonds pour la recherche. Comme la FFF, la Ligue Bourgogne-Franche-Comté de Football soutient la Ligue 
contre le cancer. 
Cette année, la Commission Régionale Féminisation de la Ligue Bourgogne-Franche-Comté lance une 
action solidaire à l’occasion du mois « OCTOBRE ROSE » et propose une vente de t-shirts au prix de 
vente unique de dix euros – 10,00 €. Les bénéfices seront reversés en intégralité à Ligue Contre le 
Cancer. 
 

Pour information, les commandes seront à récupérer dans le District de votre choix, ou au siège de la 
Ligue de Dijon. Les envois postaux ne seront pas disponibles. Nous vous recontacterons par mail pour 
vous préciser les délais de livraison. Le paiement devra être réalisé par chèque et adressé à la Ligue 
Bourgogne-Franche-Comté de Football – 15 Ernest Rue Champeaux, 21000 DIJON. Les commandes ne 
seront transmises qu’à réception du chèque. Nous vous prions de nous faire parvenir votre bon de 
commande au plus tard le 27 octobre via agitton@lbfc.fff.fr. 
 
 
 

 

 

Octobre rose : commandez votre tee-shirt !  

mailto:agitton@lbfc.fff.fr
https://lbfc.fff.fr/wp-content/uploads/sites/11/2023/09/Bon-Commande-T-Shirts-Octobre-Rose-2023.pdf
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                               PROCES-VERBAL 

Commission des Statuts et Règlements 

 

 
 
 
 

  
 
Réunion           28 Septembre 2023  à Varennes Vauzelles

 
Procès-verbal   N° 5

Présidence :     M. BERFORINI Joseph 

 Présents   :      MM. COURTAUD Gilles,  MONGIN Thierry,  RAFFARD Pierre, ROUILLERE Christian   
 

 
 
 
 
Compétitions football   - SENIORS M, SENIORS F, JEUNES : 
Le responsable officiant pour accéder à l’ouverture de l’application doit obligatoirement : 
 1)  avoir : Une TABLETTE présentée par le club recevant, en bon état de fonctionnement. 
 2)  avoir : le CODE Identifiant de son club et son MOT DE PASSE. 
 Pour accéder à une équipe ou toutes les équipes de son club, il doit avoir les droits d’accès ouverts  
 par le Correspondant  Footclubs, dans Utilisateurs Footclubs. 
 Il faut que cette personne soit habilitée « gestionnaire de la FMI » validée, cochée, auprès des 
 équipes rattachées. 

 
 
 
 

Journée des 23 et 24/09/2023 
 

CHAMPIONNAT U 18 Brassage/Phase Automne/Poule D1 – Journée 2 
Match N°26738482 – Ent FC NEVERS / Ent CLAMECY ALLIGNY – Arbitre COTTIN Camille 
La commission prend connaissance de la feuille de match papier et du constat d’échec signé par les deux 
Clubs et l’arbitre. « Le match n’apparait pas sur la tablette » et pour cause : A l’analyse du LOG (historique 
de la rencontre sur l’application) aucune récupération du match n’a été faite par le club recevant l’ENT. FC 
NEVERS. 
Elle valide le résultat : ENT. FC NEVERS (0/6) ENT. CLAMECY ALLIGNY 
S’agissant de la première rencontre de la saison 2023/2024 (match de la journée 1 reporté), la Commission 
n’applique pas à l’ENT. FC NEVERS l’amende prévue pour non-récupération des données de la rencontre 
Absence de Code E.17 (46. OO €).  
La Commission demande à l’ENT. FC NEVERS de prendre ses dispositions pour que le problème ne se 
renouvelle pas et de bien vouloir utiliser le modèle de constat d’échec du District de la Nièvre.  

1 – F.M.I.  
  

1.1 Echec F.M.I. 
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CHAMPIONNAT U15 Brassage/Phase Automne / Poule D1 
Match N°26739199 – NEVERS BANLAY / COSNE – Arbitre HERRY Sébastien 
La commission prend connaissance de la feuille de match papier et du constat d’échec signé par les deux 
Clubs et l’arbitre. Impossibilité de valider l’équipe recevante NEVERS BANLAY (Problème tactile de la Tablette 
était à résoudre par le club NEVERS BANLAY). 
Elle valide le résultat : NEVERS BANLAY (1/1) COSNE. 
La Commission sanctionne NEVERS BANLAY de l’amende forfaitaire E.17 de 46.00€ pour Absence de Code. 
 
CHAMPIONNAT U 13 D2 Brassage / Phase Automne / Poule B 
Match N°26739199 – NEVERS BANLAY – GJ AFGP 58 F. – Arbitre CHAOUCH 
La commission prend connaissance de la feuille de match papier et du constat d’échec signé par les deux 
Clubs et l’arbitre. 
Pas de FMI : le club de NEVERS BANLAY n’ayant pas son Code Identifiant. Demande au club de NEVERS 
BANLAY de faire le nécessaire pour un bon usage de la Tablette. 
Elle valide le résultat :  NEVERS BANLAY (1/1) GJ AFGP 58 F 
La Commission sanctionne NEVERS BANLAY de l’amende forfaitaire E.17 de 46.00€ pour Absence de Code. 
 
CHAMPIONNAT U 13 D2 Brassage / Phase Automne / Poule D 
Match N°26748516 – COSNE – V. PREMERY - Arbitre BAREAU Justyne 
La commission prend connaissance de la feuille de match papier et du constat d’échec signé par les deux 
Clubs et l’arbitre. 
A l’analyse du LOG (historique de la rencontre sur l’application) aucune récupération du match n’a été faite 
par le club recevant COSNE. 
L’identifiant de PREMERY n’est pas reconnu. 
Elle valide le résultat : COSNE (2/1) V. PREMERY 
S’agissant de la première journée saison 2023/2024, la Commission n’applique pas au club de COSNE 
l’amende prévue pour non récupération des données de la rencontre Absence de Code E.17 (46.OO €) 
Et au club de PREMEY l’amende prévue pour Absence de Code E.17 (46.00 €). 
La Commission demande aux responsables des deux clubs de bien préparer en-amont du jour du match le 
bon fonctionnement de la tablette et de bien avoir le bon code Identifiant de chacun. 
  
CRITERIUM FEMININ / Poule A – Journée 1 
Match N°27144437 – NEVERS FC 2 - ENT. POUILLY/MARZY – Arbitre COURDAVAULT Eric 
La commission prend connaissance de la feuille de match papier et du constat d’échec signé par les deux 
Clubs et l’arbitre. 
Vu l’analyse de la FMI (LOG) la procédure d’avant match a été respectée par les deux clubs. 
Elle valide le résultat : NEVERS FC 2 (8/2) ENT. POUILLY/MARZY 
La Commission demande au club de NEVERS FC (club recevant) de bien vérifier le fonctionnement de 
l’application la veille de la date du match. 
Demande d’utiliser le constat d’Echec du District de la Nièvre de Football. 
S’agissant de la première journée saison 2023/2024, la Commission n’applique pas au club de NEVERS FC 
l’amende prévue pour Absence de Code E.17 (46.00 €) 
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CRITERIUM FEMININ / Poule C – Journée 1 
Match N°27144826 – BRASSY – ST REVERIEN – Arbitre BELIN Jeremy 
La commission prend connaissance de la feuille de match papier et du constat d’échec signé par les deux 
Clubs et l’arbitre. 
Vu l’analyse de la FMI (LOG) la procédure d’avant match a été respectée. 
Elle valide le résultat : BRASSY (6/2) ST REVERIEN 
La commission demande au club de BRASSY (club recevant) de bien vérifier le fonctionnement de 
l’application la veille de la date du match et de vérifier le bon rattachement de l’utilisateur, de l’Identifiant. 
S’agissant de la première journée saison 2023/2024, la Commission n’applique pas au club de BRASSY 
l’amende prévue pour Absence de Code E.17 (46.00 
 
CRITERIUM FEMININ / Poule C – Journée 1 
Match N°27145519 – COULANGES – COSSAYE – Arbitre COSTA Alcino 
La commission prend connaissance de la feuille de match papier et du constat d’échec signé par les deux 
Clubs et l’arbitre. 
Vu l’analyse de la FMI (LOG) la procédure d’avant match a été respectée. 
Elle valide le résultat : COULANGES (6/1) COSSAYE. 
La Commission demande au club de COSSAYE de vérifier le bon rattachement de l’utilisateur, de l’Identifiant 
auprès de cette Equipe Féminine. 
S’agissant de la première journée saison 2023/2024, la Commission n’applique pas au club de COSSAYE 
l’amende prévue pour Absence de Code E.17 (46.00 
 
DEPARTEMENTAL 1 SPORT COMM  
Match n°26389711 – MARZY 1 / CHATEAU ARLEUF 1 – Arbitre DIAS Cilio 
Dossier en attente  
 
     
 
Une procédure est proposée par la commission qui se traduit par :  
Procédure d’exception  
A titre exceptionnel, en cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours 
disposer d’une feuille de match papier par substitution. 
Modalités d’application  
Lorsqu’il y a recours à la procédure d’exception, l’arbitre, le club recevant et le club visiteur ont l’obligation 
de consigner dans un rapport, leur propre version des faits qui ont provoqué l’échec de l’utilisation de la 
FMI et le recours à la procédure d’exception. 
 
 
 
 
 
Départemental 4 / Poule C 
Match N°27130308 -  COSSAYE 2 - DRUY BEARD 2 – Arbitre VELLERO Cedric 
Match arrêté à 55ème minute sur décision de l’Arbitre sur un résultat de 1/0. 

1.2 Suivi par la commission 

  

2 – CHAMPIONNAT -Séniors 

2.1. Match arrêté 
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Suite à un malaise cardiaque d’un joueur de COSSAYE nécessitant l’intervention sur le terrain des secours et 
de son évacuation au CHU de Dijon. 
Vu la gravité de la situation Mr l’arbitre a sagement arrêté définitivement la rencontre. 
Le match n’ayant pas eu sa durée règlementaire, 
La commission donne match à rejouer. 
Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Séniors. 
La commission souhaite un bon rétablissement à Mr DOS SANTOS David. 
 
 
Journée du 22/09/2023 
La Commission prend note de l’absence de confirmation de réserve posée : 
Départemental 3 / Poule A : ST MARTIN OLYMPIQUE à l’encontre de GUERIGNY URZY 2 
 
 
 
CONTROLE DE PRESENCE SUR LA FEUILLE DE MATCH DE L’EDUCATEUR DECLARE EN CHARGE DE L’EQUIPE 
Journée 3 du 22 Septembre 2023 
• Amende pour absence non justifiée                                                                                
CORBIGNY : GUILLAUDAT Antoine             Amende…..     30.00 € 
 
AS CHARRIN -52948- 
En date du 22/09/2023 déclaration Encadrement Technique 

Club Nom éducateur Prénom éducateur Diplôme actuel Obligation 

AS CHARRIN 
-52948- 

 
BOUKPESI 

 
Safiou 

 
 

DEROGATION demandée. 
Engagé à passer et obtenir  
le CFI dans la saison sportive. 

 
CONTROLE DE PRESENCE SUR LA FEUILLE DE MATCH DE L’EDUCATEUR DECLARE EN CHARGE DE L’EQUIPE 
* Amende relative au non-respect des obligations de diplôme (décision du Comité de Direction du 
24/08/2022. Le débours de cette somme sera reversé sur le compte du club dès mise en règle vis-à-vis de 
l’obligation de son Educateur. 
Journée 1 du 03/09/2023, Journée 2 du 10/09/2023 et Journée 3 du 24/09/2023 
  AS GARCHIZY : CASSIOT Julien     3 x 30    =       90.00 €   
  USC COSNE : FORESTIER Jérôme     3 x 30    =       90.00 €                                               
  AS GUERIGNY URZY : FOSSE Eric                                      3 x 30    =      90.00 € 
  FC CHATEAU ARLEUF : FERMELY Eddy                                               3 x 30    =      90.00 € 
  JS MARZY : EL KOBBI Tarik                                                              3 x 30   =      90.00 € 
 AS CHARRIN : BOUKPESI Sofian     1 x 30   =      30.00 € 
 
Le Président, 
Joseph BERFORINI 

***** 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant  la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours 
dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et  190 des Règlements Généraux de la F.F.F .     
La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, n’appelant pas de décisions, ne sont 
pas susceptibles d’appel. 

2.2. Réserve non confirmée 

  

3 - STATUTS DES EDUCATEURS 
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Réunion  16 septembre 2023 à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal N° 1 

 
Président de séance : M. Patrick DUFLOUX 

 
Présents : Mme Océane BROSARD, MM. Daniel BOSSUAT, Fabien SAULIN, Dominique 

ATERO 
 

Excusés : MM. Kevin BOITIER, Didier GOUNOT 
 

 
 
 
 

• Dossier BRUN Benjamin :  
Club formateur : AS ST ELOI 
Club quitté : AS ST ELOI 
La Commission accorde une licence pour le club de US COULANGES.  
Monsieur BRUN ne pourra être comptabilisé au titre des obligations de ce club qu’à compter de la 
saison 2027/2028 (article 35 du Statut de l’Arbitrage) 
S’agissant du club formateur, conformément à l’article 35 du Statut de l’Arbitrage, le club de AS ST 
 ELOI pourra comptabiliser M. BRUN au titre des obligations du club pour les saisons 2023/2024 et 
2024/2025, sauf ci ce dernier cesse d’arbitrer. 

 
• Dossier GERBEAULT Stéphane :  

Club formateur : US MOULINOISE 
Club quitté : FC CHATEAU CHINON ARLEUF 
La Commission accorde une licence pour US MOULINOISE. Monsieur GERBEAULT ne pourra être 
comptabilisé au titre des obligations de ce club qu’à compter de la saison 2027/2028 

 
 

• Dossier TENAILLE Corentin :  
Club formateur : JS MARZY  
Club quitté : AVS FOURCHAMBAULT 
La Commission accorde une licence pour JS MARZY. Monsieur TENAILLE sera comptabilisé au titre 
des obligations de ce club pour la saison 2023/2024, puis qu’à partir de la saison 2027/2028 ensuite 
(départ de JS MARZY en 2022/2023 avec retour en 2023/2024) 

 
 
 
 
 

COMMISSION 

STATUT DE L’ARBITRAGE 

1 – COMMUNICATION DE LA COMMISSION STATUT DE L’ARBITRAGE 
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Statut de l’Arbitrage FFF : est considéré comme couvrant son club, l’arbitre licencié à un club, rattaché à 
celui-ci et renouvelant ce club jusqu’au 31 Aout 2023 
 
D1 - 2 arbitres dont 1 majeur  
  
CHATEAU CHINON                                           manque 2 arbitres dont 1 majeur 
MOULINS                                                           manque 1 arbitre 
ST PIERRE                                                           manque 2 arbitres dont 1 majeur 
 
 
 
D2 - 1 arbitre  
 
ALLIGNY                                                            manque 1 arbitre  
FC COSNOIS                                                      manque 1 arbitre  
COSSAYE                                                           manque 1 arbitre  
ST PERE                                                             manque 1 arbitre  
 
 
 
D3 - 1 arbitre  
 
CHANTENAY                                                        manque 1 arbitre  
CORANCY                                                             manque 1 arbitre  
DRUY BEARD                                                       manque 1 arbitre  
GARCHIZY PORT                                                 manque 1 arbitre  
LORMES                                                               manque 1 arbitre  
MONTIGNY                                                          manque 1 arbitre  
ST MARTIN                                                          manque 1 arbitre  
ST REVERIEN                                                       manque 1 arbitre  
ST SAULGE                                                          manque 1 arbitre  
ST SEINE                                                              manque 1 arbitre  
 
 
Les clubs ont la possibilité de se mettre en règle avant le 31 janvier 2024 en inscrivant un ou plusieurs 
candidats à la formation initiale organisée par la CDA les 20, 21, et 22 octobre 2023 
 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission départementale d’appel du District dans 
un délai de 7 jours dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 3.1.1.et 3.4.1.2 du Règlement 
Disciplinaire annexé aux Règlements Généraux de la F.F.F 
 
Le Président de Séance,       Le Secrétaire de Séance 
Patrick DUFLOUX        Dominique ATERO 
 
 
 
 

2 – OBSERVATION DE L’OBLIGATION D’ARBITRES SAISON 2023/2024 
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Réunion du                   27 septembre 2023 

 
Procès-verbal               N° 06 
 
Présidence   M. M. PINGUET 

 
Présents : MM. G. MARTIN, L. ERAY 
 
Excusés : Mme P. BEAURENAUD – M. B. MAY, JC. PIBOIN 
 

COMPÉTITIONS MASCULINES 
 
 
 
              
. Planning de journée 
En cours de saison, toute modification de jour, d’horaire ou de terrain devra être sollicitée par le biais du 
module prévu dans Footclubs jusqu’au mardi (minuit). La commission précise qu’elle se réserve le droit de 
refuser toutes les demandes hors délais.  
      
. Correspondance 
Toute correspondance émanant d’un club devra être rédigée par le biais de l’adresse mail officielle de ce 
dernier pour être prise en compte. 
 
Terrain impraticable 
 
Pour toute déclaration de terrain impraticable, il convient de se référer au règlement figurant dans 
l'annuaire du District. SAUF POUR LES COUPES DÉPARTEMENTALES. 

Toute demande effectuée en dehors de ces deux procédures ne pourra être prise en compte. 
Aussi, lors de la phase aller, et afin de préserver la régularité sportive de la compétition, la commission 
demande aux clubs d'appliquer la procédure N°1 avec envoi de l'arrêté municipal le vendredi avant 16 
heures au secrétariat du District, de manière à pouvoir inverser la rencontre.   
 
Rappel 
Tout match amical ainsi que les tournois doivent être déclarés au District. 
Se référer au règlement de la LBFC (Atout club). 
 
  Horaire lever de rideau 
. Suite au changement d'horaire des levers de rideau et devant le rejet de nombreux clubs, la 
commission revient sur sa décision. 
Les horaires seront maintenus à 13h et les clubs souhaitant les avancer à 12h30 devront en faire la 
demande avec l'accord du club adverse.  
 
 

COMMISSION DES 
COMPÉTITIONS SENIORS 

INFORMATIONS 
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Journée du 24 septembre 2023  
DEPARTEMENTAL 4 POULE C 
COSSAYE 2 / DRUY BEARD 2 – match n° 50837.1 arrêté à la 55ème minutes : dossier transmis à la Commission 
Statuts et Règlements. 
La commission souhaite un bon rétablissement au joueur de COSSAYE et félicite dirigeants et joueurs qui 
ont su réagir rapidement pour alerter les secours et prodiguer les premiers soins d'urgence. 
 
 
 

Journée du 3 septembre 2023  
 
DEPARTEMENTAL 3 poule A 
CIE IMPHY 2 / ST SAULGE 1 – match n° 50262.1 
Le match initialement prévu le 3 septembre 2023 puis le 17 septembre 2023 est reporté à une date à fixer. 
Accord des deux clubs et de la Commission.  
 

Journée du 10 septembre 2023  
 
DEPARTEMENTAL 2 poule A 
VAUZELLES 3 / POUILLY 1 – match n° 50116.1 
Le match initialement prévu le 10 septembre 2023 est reporté au 29 octobre 2023. 
 
DEPARTEMENTAL 3 poule A 
CHANTENAY 1 / ST REVERIEN 1 – match n° 50273.1 
Le match initialement prévu le 10 septembre 2023 est reporté au 29 octobre 2023. 
 

Journée du 1er octobre 2023  
 
COUPE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
VARZY 1 / CHATILLON 1 – match n° 50951.1 
Le match initialement prévu à 15h est avancé à 14h. 
Accord des deux clubs et de la Commission.  
 

Journée du 22 octobre 2023 
 
DEPARTEMENTAL 2 poule A 
COSNOIS FC1 / COULANGES 2 - match n° 50140.1 reporté à la date du 10 décembre 2023      
 

Journée du 24 mars 2024 
 

DEPARTEMENTAL 2 poule A 
COULANGES 2 / COSNOIS FC 1 - match n° 50140.2 match avancé au 4 février 2024  
En raison de l’indisponibilité du terrain du COSNOIS FC 1 à cette date. 
 
 
 
DEPARTEMENTAL 3 poule A 

2 – MODIFICATIONS AU CALENDRIER 

3 - FORFAIT 

1 – DOSSIERS TRANSMIS 
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COULANGES 3 / ST REVERIEN 1 – Match n° 50277.1 du 24 septembre 2023 
Forfait déclaré de ST REVERIEN 1. 
Amende 40€. 
Le match retour aura lieu à COULANGES. 
 
 
 

 
- Du club de LUZY MILLAY, pris note. 
 
- De la ville de COSNE/LOIRE 
 
La Mairie, compte tenu du terrain partagé avec le rugby cosnois et du calendrier de ce dernier, est dans 
l'impossibilité d'accueillir les rencontres du COSNOIS FC aux dates suivantes : 

- Dimanche 01 octobre 2023 
- Dimanche 22 octobre 2023 
- Dimanche 12 novembre 2023 
- Dimanche 03 décembre 2023 
- Dimanche 21 janvier 2024 
- Dimanche 11 février 2024 
- Dimanche 10 mars 2023 
- Dimanche 24 mars 2024 
- Dimanche 31 mars 2024 

 
 
 
 
Quinze clubs se sont engagés pour l’édition 2023/2024 qui se déroulera en deux phases. Pour la première, 
trois poules géographiques ont été constituées : 
 
1ère phase - Poules géographiques : 
 
=> Trois poules de cinq 
 
=> Match aller simple uniquement, soit 5 journées. 
 
Poule A : PREMERY 1, CHATILLON 2, ENT MOUX-BRASSY 2, TANNAY 1, VARZY 2. 

Poule B : NARCY 1, CHAULGNES 2, MARZY 3, GARCHIZY-FRANCO-PORTUGAIS 2, SAINT-ELOI 2. 

Poule C : ENT SAUVIGNY/SLA 1, COSSAYE 2, CERCY 2, LUTHENAY 2, DRUY-BEARD 2. 

 
2ème phase – Deux poules non géographiques : 
 
=> Poule A appelée ELITE : elle est constituée des 2 premiers de chaque poule et des 2 meilleurs troisièmes. 
Ces 8 équipes disputeront la montée en D3 et joueront le titre de champion de la poule ELITE (14 journées). 
  

4 - COURRIEL 

5 – CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 4 
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=> Poule B appelée CONSOLANTE : elle est constituée du moins bon troisième et des clubs classés quatrième 
et cinquième soit 7 équipes qui disputeront le titre de champion de la CONSOLANTE, sans accession (14 
journées). 
 
=> Match Aller et Retour 
 
La commission précise que le règlement des compétitions Seniors sera appliqué pour le championnat 
départemental 4 aussi bien pour la phase 1 que la phase 2. 
 
 
 
Pour la saison 2023-2024, la Coupe du Conseil Départemental est composée d’un total de 50 
équipes réparties de la façon suivante :  
 
NATIONAL 3 (1 équipe) 
COSNE 1 
 
REGIONAL 1 (1 équipe) 
GARCHIZY 1 
 
REGIONAL 2 (7 équipes) 
LA CHARITE 1, NEVERS BANLAY 1, NEVERS CHALLUY SERMOISE 1, NEVERS FC 1, ST BENIN 1, SNID 1, 
VAUZELLES 1. 
 
REGIONAL 3 (4 équipes) 
COULANGES 1, ESN 58 1, FOURCHAMBAULT 1, LA MACHINE 1. 
 
DEPARTEMENTAL 1 (9 équipes)  
CHARRIN 1, CHATEAU-CHINON ARLEUF 1, CLAMECY 1, CORBIGNY 1, GUERIGNY URZY 1, MARZY 1, MOULINS 
ENGILBERT 1, POUGUES 1, ST PIERRE LE MOUTIER 1. 
 
DEPARTEMENTAL 2 (12 équipes) 
ALLIGNY ST AMAND 1, CERCY 1, CHAULGNES 1, COSNOIS FC 1, COSSAYE 1, CIE IMPHY 1, LUTHENAY UXELOUP 
1, LUZY MILLAY 1, POUILLY 1, ST ELOI 1, ST PERE 1, VARZY 1. 
 
DEPARTEMENTAL 3 (12 équipes) 
CHANTENAY 1, CHATILLON 1, Ent. CORANCY/CHATEAU/ARLEUF 1, DRUY BEARD 1, Ent. MOUX/BRASSY 1, 
GARCHIZY FRANCO PORTUGAIS 1, MONTIGNY 1, LORMES 1, OLYMPIQUE ST MARTIN D’HEUILLE 1, ST 
REVERIEN 1, ST SAULGE 1, ST SEINE 1. 
 
DEPARTEMENTAL 4 (4 équipes) 
NARCY 1, PREMERY 1, Ent. SAUVIGNY / SLA 1, TANNAY 1. 
 
DEROULEMENT DE LA COUPE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
1er Tour => le 17 septembre 2023 

- 28 équipes de Départemental 2, 3 et 4   
D4 => 4 équipes 
D3 => 12 équipes 
D2 => 12 équipes 

6 – COUPE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
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- Soit 6 équipes + 22 exempts 
 
2ème Tour => le 01 octobre 2023 

-  3 qualifiés + 22 exempts du tour précédent + 9 équipes de D1  
- Soit 34 équipes 

 
3ème Tour => le 10 décembre 2023 

- 17 qualifiés du tour précédent + 7 équipes de R2 + 4 équipes de R3 
- Soit 28 équipes 

 
1/8 Finale => le 4 février 2024 

- 14 qualifiés du tour précédent + 1 équipes de R1 + 1 équipe de N3 
- Soit 16 équipes 

 
1/4 Finale => le 1er mai 2024 

- 8 qualifiés du tour précédent   
 
1/2 Finale => le 29 mai 2024 

- 4 qualifiés du tour précédent   
 
Finale => le 16 juin 2024 

- 2 qualifiés du tour précédent   
 
TIRAGE DE LA COUPE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
2ème tour => 1er octobre 2023 
 
Résultats du tirage : 
 

Match n°1 E. MOUX BRASSY (D3) ST SAULGE D3 

Match n°2 TANNAY D4 CHARRIN D1 

Match n°3 LUTHENAY D2 CHANTENAY D3 

Match n°4 E. CORANCY CHATEAU D3 DRUY BEARD D3 

Match n°5 LORMES D3 POUGUES D1 

Match n°6 CHATEAU ARLEUF D1 POUILLY D2 

Match n°7 VARZY D2 CHATILLON D3 

Match n°8 COSSAYE D2 MOULINS ENGILBERT D1 

Match n°9 ST ELOI D2 ST REVERIEN D3 

Match n°10 ALLIGNY ST AMAND D2 CIE IMPHY D2 

Match n°11 E. SAUVIGNY SLA D4 CORBIGNY D1 

Match n°12 MONTIGNY D3 CLAMECY D1 
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Match n°13 PREMERY D4 GUERIGNY URZY D1 

Match n°14 ST PERE D2 ST PIERRE D1 

Match n°15 NARCY D4 LUZY MILLAY D2 

Match n°16 CERCY D2 ST SEINE D3 

Match n°17 GARCHIZY FR PORT D3 MARZY D1 

 

COMPÉTITIONS FÉMININES 
 
 
 
La Commission dresse la liste des équipes engagées dans le Critérium (14 équipes) :  
 
BRASSY 1 - CHARRIN 1- Ent. CLAMECY/TANNAY 1 - COSSAYE 1 - COULANGES 1 – Ent. CORBIGNY / 
CHATEAU-CHINON ARLEUF 1 – ESN 1 - Ent. POUILLY / MARZY 1 – GUERIGNY URZY 1 – LA CHARITE 1 - 
NEVERS FC 2 – SNID 1 – ST REVERIEN 1 - VARZY 1 
 
Elle prend connaissance du mail du club de Cosne indiquant son retrait d’engagement.  
 
Composition des poules : 
 
Poule A : LA CHARITE 1, FC NEVERS 2, E. MARZY/POUILLY 1, VARZY 1. 
Poule B : GUERIGNY URZY 1, ST REVERIEN 1, BRASSY 1, E. CORBIGNY/CHATEAU CHINON ARLEUF 1, E. 
CLAMECY/TANNAY 1. 
Poule C : COULANGES 1, ESN 58 1, COSSAYE 1, SNID 1, CHARRIN 1. 
 
Organisation et planning du critérium : 
 
Phase de brassage :  
Poule de 4 : 24/09, 08/10, 22/10 
Poules de 5 : 24/09, 01/10, 08/10, 15/10, 22/10 
 
A l’issue du brassage, deux poules de 8 seront constituées (avec 1 exempt dans chaque poule) selon le 
calendrier ci-dessous : 
Matchs aller : 
05/11, 12/11, 19/11, 26/11, 03/12, 17/12 (MR), 11/02 (MR), 18/02, 25/02 
Matchs retour : 
10/03, 17/03, 24/03, 31/03 (MR), 07/04, 14/04 (MR), 21/04 (MR), 05/05, 12/05 (MR), 26/05, 02/06 (MR), 
09/06 

PROCHAINE RÉUNION LE MERCREDI 4 OCTOBRE 2023 A 16H30 
 
 

Le Président de séance                       Le secrétaire  
Michel PINGUET      Lionel ERAY 
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours 
dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

1 – ENGAGEMENTS CRITERIUM FÉMININ 
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Réunion du 28 septembre 2023 à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal N° 7 

 
Présidence : M. Dominique ATERO 

 
Présents : MM. BERQUIER, BOITIER, CHEMINOT, DEVOUCOUX 
 
 
 

• ARNAUD C les 7, 8, 14 et 15 octobre. 
• TARBOUNI M le 1er octobre. 
• TENAILLE L le 14 octobre, le 18 novembre, le 2 décembre. 

 
 
 
 

• De EUZET D. Certificat médical. Prompt rétablissement. 
• De  Lormes. Réponse a été faite. 

 
 

 

 Le Prochain cours d’arbitres en activité aura lieu 
le vendredi 13 octobre au District à partir de 19 
h. 
 

La prochaine FIA (et arbitres auxiliaires) est programmée les 20, 
21 et 22 octobre 2023 au District. 
 
Le Président        
Dominique ATERO        
 

 

 

 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE 

1 – INDISPONIBILITES 

2 – COURRIERS 

3 – DIVERS 
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Réunion du : 28 septembre 2023 à Varennes-Vauzelles. 

 
Procès-verbal N° 6 

 
Présidence : M. Alain BUCHETON. 

 
Présents : MM. TREPKA Nicolas – ARCHAMBAULT Anthony.

 
Secrétaire de séance : Mme Cécile TOURNOIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Championnat U18 Brassage - Match N° 50426.1, UCS Cosne Sur Loire 2 / US La Charité 1 du 30 septembre.  
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour jouer cette rencontre à 16h00. 
Demande acceptée. 
 
Championnat U18 Brassage - Match N° 50433.1, ASA Vauzelles 1 / FC Nevers Banlay 1 du 14 octobre.  
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour jouer cette rencontre à 14h00. 
Demande acceptée. 
 
Championnat U15 Brassage D2 poule A- Match N° 50479.1, E-Guérigny Urzy 1 / US La Charité 1 repositionné 
après accord au 30 septembre.  
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour jouer cette rencontre à 18h00. 
Demande acceptée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Championnat U13 Brassage D2 poule C - Match N° 50552.1, E-Cercy 1 / FC Château-Chinon-Arleuf 1 du 16 
septembre.  
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au 28 octobre.  

COMMISSION SPORTIVE JEUNES 

1 – FOOT A 11 

1.1. Demandes de modifications de rencontres. 
               

1.2. Forfait non déclaré. 
               

1.3. Forfait déclaré. 
               

2 – FOOT A 8 

2.1. Demandes de modifications de rencontres. 
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Demande acceptée. 
 
 
 
 
 
Championnat U13 Brassage D2 poule U12 U15F - Match N° 50602.1 Afgp 58 4 / UCS Cosne 4 du 18 octobre. 
 En raison d’une détection U12 U15F à cette date, la Commission repositionne cette rencontre au 

mercredi 11 octobre à 15h30. 
 
 
 
 
Championnat U13 Brassage D2 poule B - Match N° 50716.1 AS Guérigny/Urzy 1 / AS Pouilly 1 du 23 
septembre. 
 Forfait déclaré de l’équipe de l’AS Guérigny/Urzy, match perdu par pénalité 3-0 / -1 point.  

Amende 45€  
 
 
 

 
• Catégorie U13 : 

E- US Cercy la Tour / US Moulins-Engilbert. 
E- US St Pierre / Sud Loire Allier 09. 
 

• Catégorie U15 : 
E- Etoile Sud Nivernaise / CS Chantenay. 
E- AS Guérigny Urzy / US Coulanges/ AS St Benin / ALSC Montigny. 
E- US Moulins Engilbert / CS Chatillon en Bazois / US Cercy La Tour. 
E- St Benin / AS Guérigny Urzy / ALSC Montigny / US Coulanges. 
E- US St Pierre / Sud Loire Allier 09. 
 

• Catégorie U18 : 
E- AS Clamecy / FC Alligny-St Amand. 
E- UF La Machine / AS ST Benin. 
E- JS Marzy / RC Nevers-Challuy-Sermoise. 
E- FC Nevers / US Coulanges / AS Guérigny Urzy. 
 
 
 
 
 
Pour rappel, les plateaux sont consultables sur notre site en rubrique :  
EPREUVES – FOOT ANIMATION ET LOISIR. 
 

 
 
 
 

• Demande de report : 
La commission informe qu’elle laisse un temps d’adaptation aux clubs pour se familiariser avec la procédure 
« FOOTCLUBS ».  

5 – INFO CLUBS 

2.3. Forfait déclaré. 
               

3 – ENTENTES ENTERINEES 

4 – FOOT D’ANIMATION 

2.2. Match repositionné. 
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A compter du 7 octobre inclus, le non-respect de la procédure de demande de changement (de date / 
d’heure / d’inversion de la rencontre) sera sanctionné.  
 
 La commission rappelle aux éducateurs U11 et U13 que la jonglerie n’est pas au bon vouloir de 

chacun mais une phase technique OBLIGATOIRE. 
Le challenge « jonglerie » est une phase technique qui doit être réalisée avant le début des rencontres ou 
plateaux, la feuille de résultats de chacun doit parvenir au secrétariat du District pour le mardi suivant délai 
de rigueur. 
 
 « Banc exemplaire » foot à 8. 

Pour le bon déroulement des rencontres, la commission souhaite fortement que la zone technique soit 
matérialisée par un banc et coupelles pour en délimiter la zone. 
 
 Architectures Coupes Départementales U15 et U18 : 

Suite aux derniers ajustements liés aux forfaits généraux, la nouvelle architecture des deux catégories 
sera consultable sur notre site à compter du 4 octobre. 

 
Le Président,  
Alain BUCHETON. 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept 
(7) jours dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, n’appelant pas de 
décisions, ne sont pas susceptibles d’appel. 
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Réunion 20 septembre 2023 

 
 
Présidence : M. Christophe NOGUES 

 
 
Membres présents : Mme OSBÉRY, MM. ATERO, BERFORINI, BERNARD, PINGUET 

 
 
Membres excusés : Mmes BEAURENAUD et VALLET (pouvoir S. OSBERY), MM. ALDAX (pouvoir J. 

BERFORINI), BEAUVOIS (pouvoir C. NOGUES), BONDOUX, BUCHETON (pouvoir L. 
BERNARD), CHERASSE, MAY (pouvoir M. PINGUET), PONSONNAILLE 

 
 
Membres invités présents : Mme CELLUCCI (Commissaire aux comptes) 
    M. LEMERCIER 
                          

 
 
Membres invités excusés : M. ARCHAMBAULT, FRANCE, TREPKA 
                                                     
 
 
 
 
Cf. annexe 1. 
 
 
    
 
Cf. annexe 1. 
 
 

 
→ Comité de Direction du 28 août 2023 paru sur le site internet du District le 14 septembre 2023 et dans 
Nièvre Footb@ll n° 610 du 15 septembre 2023 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
La Trésorière, Sylvie OSBERY, présente les comptes clos au 30 juin 2023 pour l’exercice 2022/2023 et indique 
que le total des charges de l’exercice est de 345 685,11 €, le montant des produits est de 332 252,44 €, ce 
qui dégage un solde négatif de 13 432,67 €. 

COMITE DE DIRECTION 

1. ÉVÉNEMENTS, INVITATIONS 

2. COURRIERS, COMMUNICATIONS 

3. ADOPTION PV 

4. POINT FINANCIER 
 

4.1.  Validation des comptes 2022/2023 
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Elle déclare que la réunion avec le cabinet d’experts comptables a eu lieu le mercredi 6 septembre 2023.  
Christophe NOGUES et Sylvie OSBERY en profitent pour présenter Madame Caroline CELLUCCI, Commissaire 
aux comptes, présente pour ce CD et lui donnent la parole. 
 
Intervention de Madame Caroline CELLUCCI, Commissaire aux Comptes 
Madame Caroline CELLUCCI, Commissaire aux Comptes, présente les comptes clos au 30 juin 2023 pour 
l’exercice 2022/2023 et indique que le total des charges de l’exercice est de de 345 685,11 €, le montant des 
produits est de 332 252,44 €, ce qui dégage un solde négatif de 13 432,67 €. 
 
Elle déclare n’avoir aucune remarque à formuler et annonce qu’elle certifierait les comptes du District sans 
réserve lors de l’Assemblée Générale fixée le 14 octobre prochain. 
Les comptes présentés sont alors validés à l’unanimité.  
 
Madame CELLUCCI propose d’affecter le résultat de l’exercice 2022/2023 en diminution des réserves de 
l’association qui s’élèveront à un montant de 449 241,12 € (462 673,79 € - 13 432,67 €). 
Cette proposition est actée à l’unanimité.  
 
Christophe NOGUES remercie Madame CELLUCCI et Monsieur MOREAU pour la qualité de leur travail et leur 
disponibilité en conseils et réponses à nos questions. 
 
 
 
 
Sylvie OSBERY présente ensuite le budget prévisionnel modifié pour la saison 2023/2024 d’un montant de         
328.020€. 
Les membres du Comité de Direction valident ce budget à l’unanimité qui sera présenté lors de l’AG du 14 
octobre 2023 à Moulins Engilbert. 
 
 
 
La Trésorière établit un rapide point sur la situation des clubs n’ayant pas encore réglé leur relevé du 30 juin 
2023 malgré ses multiples relances téléphoniques. 
 
 
 
Elle annonce l’achat d’un nouvel ordinateur pour Anthony. 
Une proposition a été faite aux clubs pour un paiement échelonné de leur relevé en dix fois, proposition 
acceptée par une dizaine de clubs, en attente du retour des documents signés.  
La mise en place de prélèvements engendrait des frais bancaires trop importants. 
 
 
 
 
 
 
 
Michel PINGUET indique que les deux premières journées de championnat se sont déroulées sans 
déclaration de forfait et qu’à ce jour 3 matchs sont remis. 

5. POINT SUR LES COMPETITIONS 

5.1 Au niveau Seniors 
 

4.2.  Présentation et validation du Budget Prévisionnel 2023/2024 suite modifications 

4.3.  Situation des clubs à ce jour 

4.4.  Infos diverses 
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Le championnat Départemental 4 ainsi que le critérium Féminin débutent ce dimanche 24 septembre selon 
la nouvelle formule en deux phases. 
 
Joseph BERFORINI déclare que le critérium Vétérans, nouvelle formule à 8, débute également ce vendredi 
22 septembre. 
 
 
 
Première journée le 9 septembre pour les U15 D1 et U18. 
1 forfait de RC Nevers-Challuy-Sermoise en U15 contre FC Nevers (demande de changement refusée).  
Le championnat U15 D2B a complètement été remanié la semaine dernière de manière à intégrer une 
deuxième équipe de Vauzelles et une équipe Entente St Benin/Coulanges/Montigny/Guérigny Urzy, passant 
d’un groupe de 6 aller/retour en 1 groupe de 8 avec 1 exempt, 7 matches simples. 
1 forfait de l’UF La Machine en U15 D2B contre ESN 58. 
 
 
 
Michel PINGUET indique que les 3 rencontres du 1er tour de la Coupe du Conseil Départemental ont eu lieu 
le 17 septembre dernier et que le tirage du 2ème tour est prévu le jeudi 21 septembre à 18h au siège du 
District à Varennes-Vauzelles. 
Il déclare que 4 clubs nivernais restent en lice en Coupe de France (La Machine, Vauzelles, Cosne, Garchizy). 
 
 
 
Après plusieurs échanges, Christophe NOGUES propose d’entériner les ententes au prochain Comité de 
Direction. 
 
 
 
 
 
 
 
Christophe NOGUES annonce que la rédaction de l’annuaire est pratiquement terminée et qu’il espère que 
Bernard FRANCE pourra effectuer sa distribution lors de l’Assemblée Générale du 14 octobre prochain. Il 
remercie vivement Bernard et Anaïs pour tout le travail accompli dans cette mise à jour fastidieuse. 
Pour terminer, il procède à la présentation de la couverture, présentation approuvée à l’unanimité. 
 
 
 
  
 
 
 
 
La Commission Technique Jeunes du District de la Nièvre de Football a organisé des réunions de Rentrée 
des Educateurs(trices) par secteurs : 
 

 Pour les catégories U7 et U9 : Samedi 9 septembre à 10h00 à Guérigny. 

6. FONCTIONNEMENT DU DISTRICT  

5.2 Au niveau Jeunes 
 

5.4 Ententes à entériner 
 

6.1. Annuaire 

5.3 Au niveau des Coupes 
 

7. COMPTES-RENDUS ACTIONS TECHNIQUES 

7.1. Réunions de rentrée des éducateurs 

 



Page 25 sur 40 
 

 Pour les catégories U11 / U13 / U15 / U18 : Samedi 2 septembre à 10h00 à Chatillon et La 
Charité et mardi 5 septembre à 18h30 à Challuy et Varzy. 

Ces réunions auxquelles un grand nombre de personnes ont participé se sont déroulées dans un excellent 
état d’esprit. 
 
 
 
Le District de la Nièvre organisait le lundi 11 septembre dernier une réunion sur le développement du 
Football Féminin dans la Nièvre. 
La présence de Sylvie GONFALONE, Cadre Technique fédérale en charge du développement du football 
féminin à la Fédération Française de Football a été un véritable honneur pour le DNF et les clubs présents. 
Elle était également accompagnée de Clara SIDOBRE, Cadre Technique en charge du développement et 
animation des pratiques de la Ligue Bourgogne-Franche-Comté. 
Cette soirée d’informations et d’échanges a été motivée et organisée par le besoin d’accompagner les 
clubs du département à structurer cette pratique et a été l’occasion pour Sylvie GONFALONE d’expliquer 
les nouvelles pratiques et d’inciter les clubs à proposer davantage ces dernières en organisant par exemple 
des portes ouvertes. 
De nombreux points ont été abordés afin de promouvoir le développement de la pratique féminine au sein 
de chaque club tout en respectant les règles de jeu et les règlements qui encadrent les différentes 
pratiques. 
Le District de la Nièvre remercie Sylvie GONFALONE et Clara SIDOBRE pour leur disponibilité et pour les 
informations apportées. 
Remerciements également à l’ensemble de l’Equipe Technique Départementale présente ainsi qu’à Michel 
PINGUET, membre du Comité Directeur et Président du Pôle Féminin au sein du District. 
 
 
 
Le dimanche 17 septembre 2023, La FFF et la LFA (Ligue de Football Amateur) organisaient la tournée 2023 
de la « Rentrée du Foot ». Cet événement a été piloté et organisé par le District de la Nièvre, la Ligue 
Bourgogne-Franche-Comté ainsi que le club l’UCS Cosne, club support à cette occasion !  
Pour cette manifestation, les 11 clubs labellisés du secteur Nièvre ont été invités ce qui a regroupé environ 
350 jeunes joueurs et joueuses des catégories U7 à U13. Les clubs ont pu participer à des plateaux entre les 
clubs nivernais.  
Ainsi, tout au long de la journée, les jeunes joueuses et joueurs ont pu découvrir ou (re)découvrir le football 
au travers d’ateliers et de stands : découverte de l’arbitrage, ateliers techniques et structures gonflables, 
challenge Golf-Foot, sensibilisation PEF Orange sur les dangers du numérique ou encore un défi avec un 
freestyler ! 
Pendant cette journée, le club de l’UCS Cosne s’est vu remettre le Label Jeunes FFF Crédit-Agricole avec la 
présence de Daniel FONTENIAUD, Président de la Ligue, Patricia BEAURENAUD, Vice-présidente, Sébastien 
IMBERT, DTR, Hélène HANQUIEZ, responsable événementiel FFF et Philippe BRETAUD, Conseiller Technique 
National ainsi que Françoise VALLET, Présidente du District, qui est intervenue en visioconférence. 
Une distinction attribuée par le District, la Ligue et la Fédération Française de Football qui vient récompenser 
le travail effectué au sein du club nivernais depuis quelques années. 
Remerciements au club de l’UCS Cosne ainsi que ses dirigeants pour l’organisation de cet évènement. 
 
 
 
Sébastien LEMERCIER indique que ce mercredi 20 septembre, le Pôle Espoirs de Dijon s’est opposé au Pôle 
Espoirs de Châteauroux à l’occasion de matchs amicaux. 

7.2. Soirée Football Féminin 

 

7.3. Journée Régionale Label Cosne/Loire 

7.4. Matchs amicaux Pôles Espoirs Dijon / Châteauroux 
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Deux rencontres ont eu lieu sur le stade des Ateliers à Varennes-Vauzelles :  
 la Promotion 2010 P18 à 14h00 (U14G) 
 la Promotion 2009 P17 Christophe Forest à 15h30 (U15) 

Il indique que les rencontres se sont déroulées dans un très bon état d’esprit et que les équipes de Dijon 
sont sorties vainqueur sur les deux catégories. 
Remerciements au club de Vauzelles pour son accueil ainsi qu’aux trois jeunes arbitres présents lors de ces 
rencontres. 
 
 
  
 
Christophe NOGUES déclare avoir rencontré avec Alain BUCHETON la Municipalité de Cosne/Loire le 14 
septembre dernier pour faire un point sur la situation des clubs COSNOIS. 
 
Il rappelle que les clubs doivent systématiquement adresser au District le PV de l’AG justifiant les 
changements des membres du Bureau. 
 
 
  
 
Christophe NOGUES rappelle que l’Assemblée Générale du District aura lieu le samedi 14 octobre prochain 
à la Salle Polyvalente de MOULINS ENGILBERT. 
 
 
 
Il présente l’ordre du jour de cette assemblée (cf annexe 2). 
Après quelques échanges, celui-ci est acté à l’unanimité. 
 
 
 
Deux vœux ont été proposés par le club de TANNAY : 
 
Vœu n° 1 : 
« Bonjours pour l’assemblée nous souhaitons qu’au moment des coupe que chaque poule aie la même 
équipe tout le long et non dés personne au dessus cordialement ». 
 
Vœu n° 2 : 
« Ensuite nous souhaitons que les délégués soit obligatoire et non facultatif cordialement ». 
 
Après délibération, les membres du Comité de Direction déclarent que ces vœux ne sont pas recevables 
selon les motifs suivants : 
Vœu n° 1 : le règlement sur la participation des joueurs est un règlement fédéral auquel il n’est pas possible 
de déroger (voir article « Participation des joueurs en équipes B, C, D, etc… annuaire District 2023/2024 page 
122 et Article 167 des Règlements Généraux FFF). 
Vœu n° 2 : le club recevant doit fournir un délégué sur chaque rencontre. 
 
 
 
Un point est fait sur l’organisation de cette assemblée.  
L’installation de la salle sera effectuée le samedi matin à partir de 7 heures.  

9. ORGANISATION AG DU 14 OCTOBRE 2023 

9.1. Validation de l’ordre du jour 

9.2. Validation des voeux 

9.3. Organisation 

8. COMPTE-RENDU RDV MUNICIPALITE DE COSNE/LOIRE 
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Deux bureaux de pointage seront mis en place et gérés par MM. Laurent BERNARD et Christophe NOGUES 
et Mmes Cécile TOURNOIS et Anaïs TENAILLE.  
 
Deux candidatures ont été reçues pour l’organisation de la prochaine Assemblée Générale 2024 (secteur 
Sud-Ouest) : US COULANGES et FC NEVERS. Un vote sera donc mis en place lors de la pause. 
 
Il faudra également procéder à l’élection des délégués représentant le District à l’Assemblée Générale de la 
Ligue Bourgogne-Franche-Comté 2024 pour laquelle 4 candidatures ont été reçues : MM. Hervé BEAUVOIS, 
Joseph BERFORINI, DUCROT Jean-François, Samuel LANGEVIN. 
 
 
 
 
Christophe NOGUES indique que, comme la saison passée, des réunions d’échanges seront organisées en 
novembre/décembre pour les clubs de D1-D2 et D3-D4. 
 
Il propose de contacter le club de SAINT BENIN pour la réunion D1-D2, le club de SAINT REVERIEN s’étant 
déjà proposé d’accueillir celle des clubs D3-D4. 
 
 
  
 
 Joseph BERFORINI : 

- Propose que, suite à plusieurs demandes de clubs, les levers de rideau des rencontres seniors soient 
avancés à 12h30. Cette proposition sera étudiée par la Commission des Compétitions Seniors lors de 
sa prochaine réunion. 

- Propose que pour le Critérium et la Coupe Vétérans, les joueurs puissent participer avec le 
numérotage des maillots libre excepté le n° 1, de fait, réservé au gardien de but. Cette proposition 
est actée à l’unanimité. 

- Fait part d’un incident rencontré lors d’un tournoi. 
 
 Michel PINGUET revient sur la possibilité de changer le challenge de la Coupe du Conseil Départemental 
et celui de la Coupe du District. Un contact sera pris prochainement avec l’Adjoint aux Sports du Conseil 
Départemental et notre équipementier Sport Comm. 
 
 Laurent BERNARD se réjouit de l’ouverture de la classe à horaires aménagés au Collège Antony Duvivier 
à Luzy et déplore l’arrêt probable du projet de création de celle prévue au Collège Henri Wallon à Varennes-
Vauzelles. 
 
 Sébastien LEMERCIER : 

- Rappelle l’importance de la mise en place en foot à 8 du « banc exemplaire » avec délimitation des 
zones techniques. 

- Fait part d’une demande de la Commission Technique Jeunes d’offrir aux clubs ayant des équipes à 
8, 1 paire de bancs pliables. Une étude chiffrée sera proposée prochainement. 

 
 
 
 
 
 

11. QUESTIONS DIVERSES 

10. REUNIONS D’INFORMATIONS D1/D2 ET D3/D4 
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Agenda 2023/2024 : 
 Bureau : lundi 9 octobre 2023 (finalisation organisation AG) 
 Assemblée Générale DNF : samedi 14 octobre 2023 à MOULINS ENGILBERT 
 Comité de Direction : mardi 24 octobre 2023 
 Assemblée Générale Ligue BFC : samedi 4 novembre 2023 à DIJON 
 Bureau : lundi 27 novembre 2023 ? 
 Comité de Direction : mercredi 13 décembre 2023 
 Assemblée Générale FFF : samedi 16 décembre 2023 à PARIS 

 
 
Pour clôturer cette séance, le Président Délégué remercie vivement l’ensemble des participants pour leur 
présence. 
L’ordre du jour étant épuisé et plus aucune question n’apparaissant, la séance est levée à 21h00. 
 
 
 
Le Président Délégué : Christophe NOGUES  La Secrétaire de séance : Cécile TOURNOIS 
 
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel dans un délai de sept (7) jours dans les 
conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
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Par rapport aux précédentes, la saison 2022/2023 n’a pas trop souffert des conditions météorologiques. 
Certes, il y a eu quelques reports à l’aide d’arrêtés municipaux de complaisance, des abus imparables par la 
commission, mais dans l’ensemble le calendrier a pu être respecté. Pour cette raison, pendant la phase aller, 
la commission demande aux clubs d’appliquer la procédure N° 1 du règlement figurant page 130 de 
l’annuaire 2022/2023 afin de pouvoir, dans la mesure du possible, procéder à l’inversion des rencontres. 

A la mi-décembre, 25 matchs remis avaient été enregistrés auxquels s’est ajouté le report de la journée du 
18 décembre 2022, pour cause d’intempéries, mais aussi de Coupe du Monde, car l’équipe Nationale 
disputait la finale. La présence de la France, à ce stade de la compétition, étant peu prévisible, le calendrier 
établi en début de saison n’en tenait pas compte.  

Reportée en intégralité au 5 février 2023, cette ultime journée avant la trêve a joué défavorablement sur le 
calendrier des Coupes Départementales. Le 18 décembre 2022 étant réservé initialement au premier tour 
de la Coupe du District/Sport Comm, compétition dont découlent directement les participants aux huitièmes 
de finale de la Coupe du Conseil Départemental.  

Repositionné au 12 mars 2023, ce tour voyant la participation, en cas de qualification, de tous les clubs 
régionaux, a provoqué des doublons avec la Coupe de Bourgogne-Franche-Comté. Certains clubs n’ont pu 
disputer régulièrement leurs chances au niveau départemental faute d’accord avec l’adversaire, ce qui a valu 
à la Commission de subir quelques attaques sur les réseaux sociaux. Des attaques émanant de personnes 
n’étant nullement au fait des choses. 

Cela étant dit, la Commission a établi un calendrier 2023/2024 tenant compte des enseignements passés 
avec la quasi-absence de chevauchement. Il s’est agi du seul bémol enregistré au cours de cette deuxième 
partie d’exercice.  

La commission remercie d’ailleurs particulièrement notre seul représentant à l’échelon national, l’Union 
Cosnoise Sportive qui s’est pliée à la stricte application du règlement. Il n’en demeure pas moins que les 
finales de ces épreuves disputées à la mi-juin à Varennes-Vauzelles et à La Charité (grand merci aux clubs 
supports) ont connu un beau succès, sans doute moins évident s’agissant des jeunes au niveau populaire. 

COMPTES RENDUS 

ACTIVITES DES COMMISSIONS 

SAISON 2022/2023 

Le Président de la Commission, Bernard MAY 
 

Commission des Compétitions Séniors 
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Depuis, une Commission des Coupes a été créée qui se penchera sur une organisation des finales plus 
attractive.  

Il est à noter cependant le forfait de quatre équipes avant le troisième tour de la Coupe du Conseil 
Départemental et qui implique de ne pas pouvoir disputer la Coupe du District Sport Comm. 

Il est à remarquer que plusieurs clubs ont éprouvé certaines difficultés à terminer la saison. Le plus souvent 
par manque d’effectifs. Cinq d’entre eux ont été déclarés « forfait général » : un en D1 Sud-Loire-Allier, un 
en D2 La Charité 3, deux en D3 Entrains et La Machine 3 et un en D4 CS Bazois 2. D’autres forfaits simples 
ont été enregistrés notamment en D3 et D4. Des clubs qui connaissent également de gros soucis financiers, 
au point de ne pas repartir à l’occasion de la saison 2023/2024. 

Le critérium féminin a réuni dix clubs et cette compétition, à une exception près, a eu un déroulement 
normal. 

La Commission au sein de laquelle toutes les décisions sont prises de manière collégiale, et dont les membres 
sont toujours aussi assidus, s’est réunie à trente-huit reprises. Elle est au service et à l’écoute des clubs. Un 
simple coup de fil peut résoudre le moindre problème. Un grand merci à tous les membres ainsi qu’aux deux 
secrétaires, Cécile et Anaïs, dont l’aide se révèle toujours aussi précieuse. 

 
Pour la Commission des Compétitions Séniors 
Le président, Bernard MAY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        
L’organisation des différents championnats demeure un travail rigoureux dès le mois de juillet, la 
commission doit souvent se projeter sans avoir l’engagement des clubs.  

Un championnat, quel qu’il soit, doit convenir au plus grand nombre et naturellement l’intérêt collectif doit 
prévaloir sur l’individuel.  

Depuis plus de dix ans, ma Commission traite les désidératas des clubs avec la plus grande neutralité en 
application des règlements qui ne peuvent là aussi évoluer selon l’intérêt du moment ou de la saison !  

Cela dit, en tout début de saison le nombre de demandes de report faisait craindre le pire mais ces dernières 
ont vite été régulées et plutôt bien gérées sur l’ensemble de l’année entre éducateurs et/ou correspondants 
des clubs. 

Le Président de la Commission, Alain BUCHETON 
 

Commission Sportive Jeunes 
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Finalement nous avons mené à bien 4 niveaux de championnats pour 36 équipes en U13, 2 niveaux en U15 
pour 13 équipes, 11 équipes en U18 pour 2 niveaux de pratique.  

Pour la dernière saison, 3 places en Intersecteurs (niveaux Ligue Bourgogne-Franche-Comté) nous étaient 
accordées en U13 (2 pour la saison 23/24) et qui ont pu bénéficier aux équipes du SNID, Cosne et l’AFGP 58. 

En U15, le SNID là aussi nous a représenté, accompagné de l’AFGP 58 en U18. Bravo à tous ! 

En ce qui concerne nos Coupes Départementales, la décision de mettre en place une Coupe Consolante 
U15/U18 a été plutôt satisfaisante, avec une planification certainement à revoir !  

Le Festival U13, qualificatif à une place en finale régionale, a donné pleine satisfaction dans sa formule à 
deux niveaux avec pour objectif d’y intégrer les féminines l’année prochaine. 

En ce qui concerne les plus jeunes, l’évolution administrative et informatique dans la gestion des plateaux a 
été appréciée permettant de faciliter et clarifier le travail de tous. Quelques améliorations restent à 
apporter, mais cette évolution a plutôt été appréciée sur le fond ! 

Alerte ! Même si parfois les plus grands ne sont pas en reste, ceci n’excuse rien, le climat de certains plateaux 
m’inquiète, je ne peux concevoir qu’il y ait d’autres enjeux sur un plateau U7-U9 voire U11 que le plaisir de 
voir nos petits jouer et s’amuser entre copains tout en essayant de mettre en application les bases du football 
répétées aux entrainements. 

A chacun sa place et nos jeunes footballeurs sauront bien évoluer voire plus si assiduité mais cela, ce sera 
bien plus tard…. 

La rentrée se profile déjà, à bientôt et bonne reprise à tous. 

 
Le Président de la Commission Sportive Jeunes 
Alain BUCHETON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        
Le Projet de Parcours Fédéral est certainement le challenge de l’année attendu par un public de joueurs dit 
à « fort potentiel ».  

L’aboutissement passe impérativement par des rassemblements de secteurs puis la sélection s’affine au fur 
et à mesure, en fonction des critères définis par la Direction Technique Nationale et relayés par nos 
techniciens.  

Le Président de la Commission, Alain BUCHETON 
 

Commission Technique Jeunes 
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La mise en place de rassemblements de secteurs est très importante, elle permet de mettre en lumière 
certains clubs plus ruraux afin d’observer ou d’échanger avec tous les publics, dirigeants, licenciés, 
éducateurs dans les catégories d’âges sollicitées.  

La continuité de nos rassemblements de jeunes gardiens de but apporte, sans aucun doute, un plus à nos 
formations. 

Nos techniciens, le plus souvent possible, présents sur les rencontres de nos championnats, sont attentifs 
aux défis techniques sur certaines catégories et assurent un regard permanent de l’application des consignes 
et niveau technique de nos jeunes joueurs.  

Ce ne sont pas moins de 170 séances (CPD-Stages-détections-SSS Les Courlis) animées par nos cadres 
techniques sur l’ensemble de l’année.  Le cumul des joueurs présents sur nos rassemblements s’élève à 273. 

Je remercie l’ensemble des clubs qui ont accueilli nos rassemblements ou sélections cette saison ainsi que 
les intervenants mis à disposition par les clubs. 

Sur mes deux Commissions, je tiens à remercier également l’Equipe Technique Départementale, Christophe 
NOGUES (Président Délégué), Sébastien LEMERCIER (CTD PPF), Nicolas TREPKA (CTD DAP), Anthony 
ARCHAMBAULT (Educateur Sportif), Pierre BARBIER et Florian BARON (apprentis) sans oublier Laurent 
BERNARD, Président du Pôle « Foot en Milieu Scolaire ». 

Au plaisir de se revoir la saison prochaine, bonne reprise à vous tous acteurs du football Nivernais. 

Le Président de la Commission Sportive Jeunes 
Alain BUCHETON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
La Commission s’est réunie 41 fois et a traité 163 dossiers.  

Au titre des sanctions administratives, 1454 avertissements et 137 cartons rouges ont été donnés aux 
joueurs et dirigeants coupables d’infractions.  

A titre de comparaison, lors de la saison passée, nous avions eu 152 dossiers à traiter, 1362 avertissements 
et 120 cartons rouges distribués. On constate donc malheureusement une augmentation des 
comportements répréhensibles.   

La saison passée nous disions déjà que c’était beaucoup trop alors que dire pour cette saison ? 

Nous pensons que les clubs ont un gros travail à faire sur leurs licenciés car un grand nombre de sanctions 
sont consécutives à des paroles, insultes ou menaces verbales qui sont quand même facilement évitables.  

Commission de Discipline 

Le Président de la Commission, Alain ALDAX 
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Le joueur se fait peut-être « plaisir » en insultant l’arbitre mais ce n’est pas sans conséquence pour lui et 
pour son club. 

D’autre part, nous voyons régulièrement passer en Commission des récidivistes qui changent de clubs mais 
qui ne changent pas de comportements. Ces joueurs vous coûtent cher en amendes donc ne serait-il pas 
préférable de les laisser en dehors de vos clubs ? 

D’autre part, de plus en plus de joueurs ou dirigeants ne se déplacent plus pour les auditions en invoquant 
diverses excuses, voire même sans prévenir et on constate également pour les rapports demandés que c’est 
souvent le Secrétaire du club qui rédige les rapports pour toutes les personnes incriminées en changeant 
seulement quelques mots ou phrases d’un rapport à l’autre.  

Difficile donc pour la Commission de se faire une idée précise sur le dossier qu’elle a à traiter. 

Nous appelons également les clubs à mettre en garde leurs licenciés sur les sanctions concernant les 
infractions envers les arbitres qui ont été sérieusement aggravées, voire même doublées, pour tout ce qui 
est voies de faits. 

Des rappels :  

- tout joueur faisant l’objet d’une exclusion ou d’un rapport d’un arbitre doit faire parvenir à la Commission 
un courrier sur les faits qui lui sont reprochés. 

- certains arbitres n’envoient pas leurs rapports dans les délais et les secrétaires perdent leurs temps à les 
réclamer plusieurs fois avec des réceptions quelquefois le jeudi ! 

- pour les arbitres : il existe des rapports types qui ont été établis en liaison avec la CDA, et qui permettent 
d’avoir des informations essentielles pour traiter les dossiers. Il serait bien qu’ils soient utilisés. 

La Commission remercie Cécile et Anaïs pour la préparation des dossiers et PV ce qui lui facilite énormément 
la tâche. 

Un grand merci également à Mmes BOITIER, ROPERTO et MM. DUFLOUX, JACQUOT, BERQUIER, CANU, 
PIBOIN, ainsi qu’à Hervé BEAUVOIS qui nous quitte au terme de cette saison, membres de la Commission 
pour leurs disponibilités, l’aide apportée et leur vision des choses sur les dossiers traités.  

En effet, chaque dossier entraîne des discussions ce qui permet d’essayer d’avoir le meilleur jugement 
possible même si nous savons que les rapports dont nous disposons et les auditions que nous faisons ne sont 
pas toujours le parfait reflet des incidents. 

Cette saison 2022/2023 est terminée et le souhait de la Commission pour la saison 2023/2024 serait de voir 
un football apaisé avec de meilleures relations entre tous les acteurs de nos matchs. 

 
Le Président de la Commission de Discipline 
Alain ALDAX 
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En début de saison sportive 2020/2021, cette Commission a procédé à des contrôles règlementaires de  
 
Cette commission a compétence pour recevoir, étudier et traiter tout dossier, si nécessaire dans son 
intégralité dans différents chapitres relatifs, entre autres, aux règlements généraux.  
Cette commission siège régulièrement, tout au long de la saison.  
Toutes les décisions rendues font l’objet de procès-verbaux qui sont publiés sur le site du District.  
Elles sont passibles de recours devant la Commission d’Appel Départementale et Régionale sauf pour les 
Coupes Départementales dont l’éventuel appel reste au niveau départemental. 
 
FMI - FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE SUR TABLETTE  
La gestion de la TABLETTE est devenue d’usage courant pour les clubs pour les différentes compétitions 
organisées en DISTRICT, des équipes de Jeunes dès les U13, des équipes Féminines, des équipes Seniors 
Masculines. 
Tout en ayant un taux global positif de bon fonctionnement dans la réalisation des F.M.I., les échecs 
constatés sont dus principalement, à l’oubli, au non-respect des procédures établies au niveau national qui 
concernent surtout l’avant match, à l’utilisation d’un code erroné de l’identifiant du responsable habilité à 
ouvrir l’application qui permet par la suite l’accès et la réalisation de la FMI. 
Pour comprendre, analyser un échec, la Commission statue au vu des explications écrites sur le document 
Constat d’Echec.  
En premier, la Commission demande au secrétariat gestionnaire l’extraction dans Foot 2000 du LOG 
correspondant au match. Sur ce LOG apparaissent les différentes opérations faites par les deux équipes 
concernées dans la préparation du match. Ainsi, il est facile de faire des recoupements avec le constat 
d’échec. 
Trop souvent, ce document, obligatoire en cas de non-réalisation de la F.M.I., est manquant, mal rédigé, non 
signé par les trois parties concernées, non concordant dans les explications des trois parties. 
D’où des amendes forfaitaires au vu du Constat non concordant, non convainquant avec le LOG de la 
rencontre. 
 
 
STATUTS ET REGLEMENTS 
La Commission est à l’écoute des problèmes spécifiques d’application des règlements dans des situations 
que les textes ne précisent pas toujours.  
Les courriers électroniques permettent à toutes les personnes accréditées d’interroger la Commission sur 
des questions des règlements de base. 
 Quelques chiffres : dossiers étudiés pour la saison 2022/2023  
• SENIORS :     • 11 Réserves d’avant match / 3 réserves fondées / 8 non fondées 
              •   2 Réclamations d’après match / réclamations non fondées (mal formulées) 
                          •   2 Evocations Instructions / Sanctions Pénalités : 1 Confirmée en Appel   
                          •   1 Match arrêté - Effectif minimum en cours de match / 1 Pénalité 
              •   1 Match arrêté / Sanctions et Pénalités pour les deux Clubs  
              •   1 Réserve règlementaire / non fondée / Confirmée en Appel 
            

Commission Statuts et Règlements 

Le Président de la Commission, Joseph BERFORINI 
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  - COUPE DE L’AMITIE 
             • 1 Réserve d’avant match / fondée 
             • 4 Contrôles FMI / 4 Fondés 
 • 1 Contrôle FMI confirmé en Appel 
   
• FEMININES : •   1 Réserve d’avant match / 1 non fondée 
  •   2 Evocations-Instructions / Sanctions et Pénalités 
  
• JEUNES :        • 1 Réserve d’avant match / fondée 
  •  5 Réclamations d’après match / 2 fondées / 3 non fondées 
                          •   1 Match arrêté - Effectif minimum en cours de match / 1 Pénalité   
                          •   1 Evocation-Instruction /Sanctions et Pénalités 
                        
OBLIGATIONS D’EQUIPES DE JEUNES 
En concertation avec l’Equipe Technique, vérification des obligations des licenciés et d’équipes de jeunes. 
Deux étapes immuables : la première début novembre pour signaler les clubs en infraction au niveau équipes 
et au niveau du nombre minimum de jeunes licenciés.  
La deuxième, en fin de saison, avec examen définitif de la situation des clubs.  Le nombre de licenciés est 
comptabilisé à la date du 1er Mars de la saison en cours.    
Pour la saison 2022/2023 en D2 :  3 clubs en 1ère année d’infraction.  
Ces clubs ont été sanctionnés par une amende financière.                     
                                          
OBLIGATION D’EDUCATEUR  
En concertation avec l’équipe Technique. 
Elle comprend : 
 - L’étude d’agrément des éducateurs en charge d’équipe disputant le Championnat de Départemental 1, 
conformément à l’annuaire du District portant sur les obligations d’encadrement.  
- Les demandes de dérogations prévues 
 - Le contrôle de la présence de l’éducateur déclaré sur la FMI 
A chaque manquement sans justification lors d’une journée, les fautifs ont été sanctionnés d’une amende 
forfaitaire. 
Cette saison 2022/2023, un club a été sanctionné financièrement, pour non-respect des engagements signés 
en début de saison. 
 
Remerciements à Christian, Didier, Gilles, Pierre et Thierry, membres assidus de la Commission pour leur 
disponibilité et le sérieux apporté dans leur engagement dans le respect des règlements en vigueur. 
Remerciements également à Cécile et Anaïs secrétaires du District, pour l’accomplissement du travail 
important que représente la préparation des dossiers. 
 
Le président de la Commission des Statuts et Règlements 
Joseph BERFORINI 
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Année à nouveau tronquée et qui nous a juste laissé le temps de faire une formation FIA mi octobre 2020  
 
Malgré les quelques arrêts " habituels " de mi saison, notre effectif est resté stable. 
 
Les deux formations initiales dispensées par la CDA en octobre 2022 et début d'année 2023 ont en effet 
permis de recruter 19 candidats, reçus à la théorie. L’un d'entre eux n'est malheureusement pas allé jusqu'au 
terme de cette formation puisqu'il n'a pu acquérir la partie pratique de l'examen (arrêt). 
A contrario, un candidat arbitre auxiliaire reçu à l 'examen théorique a franchi le pas pour devenir arbitre 
officiel à la trêve. 
 
Les cours mensuels d'arbitres en activité (8 cette saison) ont été fréquentés par une trentaine de participants 
tous les premiers vendredis du mois. Deux cours ont été délocalisés avec le support des clubs de CORBIGNY 
et CHARRIN. 
Deux questionnaires de formation continue ont également été proposés aux arbitres pour leur rappeler 
quelques règles de base. 
 
Les désignations n'ont encore pas cette saison été chose facile. Les indisponibilités de dernière minute, 
ajoutées aux demandes tardives (le plus souvent) de la Ligue, n'ont pas simplifié la tâche des désignateurs. 
  
Chaque arbitre a de nouveau, et selon son affectation, été observé une ou deux fois, permettant ainsi un 
classement par catégorie. 
 
Les jeunes arbitres ont à nouveau fait une très bonne saison, avec encore un jeune qui intègre la section 
sport arbitrage à Auxerre pour la rentrée, et pour la deuxième année consécutive, un jeune qui est allé aux 
finales nationales U13 à CAPBRETON pour représenter la Ligue Bourgogne-Franche-Comté.  
 
Les classements de nos arbitres officiant en Ligue sont plus que satisfaisants avec 2 d'entre eux qui finissent 
majors au classement de leur groupe. 
 
N’oublions pas notre responsable formation au sein de la CDA, David BERQUIER, qui a passé avec succès 
l’examen de délégué fédéral. 
 
Je remercie Anais et Cécile pour l'aide qu'elles nous apportent et tous les membres de la CDA qui au 
quotidien œuvrent pour que notre commission fonctionne au mieux 
 
A la saison prochaine. 
 
Le Président de la Commission des Arbitres 
Dominique ATERO 
 
 
 

Commission de l’Arbitrage 

Le Président de la Commission, Dominique ATERO 
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→ Réunions de travail mensuelles au sein du DNF  

→ Participation à l’Assemblée Générale de l’USEP  

→ Réunion avec la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Nièvre (DSDEN)  

→ Réunions au sein du collège Henri Wallon de Varennes-Vauzelles pour un projet de Classe à Horaires 
Aménagés (CHA) de l’ASA Vauzelles 

→ Réunion en visioconférence avec le collège de Luzy pour un projet de CHA avec l’US Luzy 

→ Réunion en septembre 2022 des éducateurs + professeurs coordinateurs des structures scolaires avec 
remise des dotations  

→ Visites au sein des structures scolaires du département ayant une section sportive ou une classe à horaires 
aménagés : 

SSS : 

• Lycée/Collège Maurice Genevoix à Decize  

• Collège René Cassin à Cosne 

• Collège Les Courlis à Nevers : 

- Remise dotations en présence des différents acteurs de la structure  

-Réunion point étape/bilan  

-Commission d’admission  

CHA : 

• Collège Paul Langevin à Fourchambault  

• Collèges Saint Léonard et Noël Berrier à Corbigny 

• Collège Giroud de Villette à Clamecy 

→ Participation de 4 collèges à l’opération Football for School 

→ Réunions en Visio pour le FMS LBFC (Commission régionale) 

→ Rassemblement départemental FMS en juin 2023 à Decize 

 

 

Le Président de la Commission, Laurent BERNARD 
 

Commission Foot en Milieu Scolaire 
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→ S’agissant des cycles Foot en primaire :  
- Fourchambault « Vieux Moulins CE2 » : 15,22 mai et 5,12,19 juin 
- Fourchambault « Vieux Moulins CM1 » :  15,22 mai et 5,12,19 juin 
- Fourchambault « Vieux Moulins CM2 » :  16,23 mai et 6,13,20 juin 
- Varennes Vauzelles « St Just Bas CE2 » : 23 février et 2,9,16,23 mars 
- Cosne « Notre Dame, Privé » : 21, 28 février et 7,14,21,28 
- Château Chinon CE1 au CM2 : 8 juin 
- St Eloi CE2 et CM1 : 9,23,30 mai et 6,13 juin 
- Fourchambault « Chevillette CE2 CM1 » : 15,22 mai et 5,12,19 juin 
- Fourchambault « Chevillette CM1 CM2 » : 15,22 mai et 5,12,19 juin 
- Varennes-Vauzelles « St Just Bas CE2 » : 17,24,31 mars, 28 avril et 5 mai 
- St Eloi CM1 CM2 : 9,23,30 mai et 6,13 juin 
- Varennes-Vauzelles « St Just : 2 classes » : 15 juin 
- Fourchambault (les 5 classes) : 26 juin 
- St Eloi (les 2 classes) : 20 juin 

Un après-midi de formation à destination des Enseignants s’est déroulé à Challuy avec 26 participants. 

Une journée a été organisée sur 4 sites avec l’USEP et les Comités de Football, Handball et Rugby : des très 
bons retours. 

 5 journées de l’Olympisme ont été organisées avec la présence du District sur les sites de Moulins, Marzy, 
Clamecy, Nevers et Decize. 

Le président de la Commission Foot en Milieu Scolaire 
Laurent BERNARD 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
La commission d'appel s'est réunie 4 fois sur la saison 2022/2023 dont : 
 
2 réunions concernant des Appels réglementaires : 

- 2 décisions de 1ère instance confirmées 
 
2 réunions concernant des Appels disciplinaires mais sur le même dossier : 

- Décisions finales de 1ère instance confirmées. 
 
Trois des quatre réunions se sont déroulées en « présentiel » dans un esprit serein et de totale transparence 
(une réunion, reprise d’un dossier ayant déjà fait l’objet d’une réunion, s’est déroulée en 
« visioconférence »). 
 
Le président de la Commission d’Appel 
Patrick PONSONNAILLE 

Le Président de la Commission, Patrick PONSONNAILLE 
 

Commission d’Appel 
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Cette commission avait déjà été créée, mais était plutôt en sommeil… Nous avons décidé de la remettre en 
activité suite à nos divers échanges avec les clubs qui ont un réel besoin d’être écoutés, soutenus, aidés, 
etc… 

La commission s’est remise à travailler en septembre 2022 avec l’arrivée des premiers membres. J’ai pris la 
Présidence de cette commission et j’ai constitué une équipe sur plusieurs mois. 

L’envie d’être au plus près des clubs a été notre champ de bataille. 

Nous avons tout d’abord constitué un dossier avec des documents utiles et permettant un bon 
fonctionnement pour chaque club, ceci afin de pouvoir les distribuer à l’occasion de réunions de secteurs. 
Chose faite puisque 3 réunions ont eu lieu : le 4 février à Varzy, 1er avril à Brassy, 12 mai à Cercy. La dernière 
réunion se déroulera le 7 octobre à Pouilly. 

De ces réunions, il en est ressorti une très forte demande d’accompagnement sur les postes de Trésorier et 
Secrétaire. Mais toujours le même discours, « nous ne voyons pas assez le District dans les clubs ». Nous 
allons donc travailler sur le sujet et peut être définir des sous référents, pour palier à ce sujet. 

Une formation a eu lieu le samedi 24/06 au District avec les Présidents, Secrétaires et Trésorières. Des 
ateliers ont été proposés pour échanger et apporter des réponses au plus vite aux interrogations. 

Des réunions à l’attention des Présidents de D1/D2 et D3/D4 ont également été organisées, ces opérations 
seront renouvelées pour la prochaine saison.  

Parallèlement à ces réunions de secteurs, 2 permanences ont eu lieu les 11 et 13 février au District afin 
d’aider les clubs à faire leurs demandes de subvention (Conseil Départemental, mairie etc), création de 
compte ASSO, FDVA, manifestations sportives, mais aussi établir un bilan, proposer des outils simples pour 
un bon fonctionnement. 

 

Pour la saison à venir, nous souhaitons garder ce cap et aller de nouveau vers les clubs, les inciter à nous 
contacter plus régulièrement, et ne pas attendre d’être en difficulté. Même si des sujets ne peuvent être 
traités immédiatement, ils seront transmis aux commissions concernées, qui apporteront une réponse dans 
les meilleurs délais. 

Par le biais de cette commission, et dans la continuité de la volonté de la FFF, de constituer un réseau de 
« femmes », Anne-Cécile et Françoise, porteuses de ce projet, sont en train d’élaborer une journée spéciale 

Le Président de la Commission, Hervé BEAUVOIS 
 

Commission Accompagnement des Clubs 
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dirigeantes, une belle occasion de se retrouver et d’échanger pour celles qui auront répondu présentes à 
cette invitation. Nous devons féminiser notre organe départemental et les structures de clubs. Les 
dirigeantes sont importantes au sein des clubs, nous devons donc les soutenir, les valoriser et surtout les 
fidéliser. Cette journée aura lieu le samedi 11 novembre prochain. 

Belle saison à tous et comme disait Ronald REAGAN : « En travaillant ensemble et réunissant nos richesses, 
nous pouvons accomplir de grandes choses. »  

Le président de la Commission Accompagnement des Clubs 
Hervé BEAUVOIS  
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08/10/2023

08/10/2023

08/10/2023

08/10/2023

08/10/2023

26385399

26385400

26385402

26387149

26389712

26389713

26387420

26387419

26387415

26387416

26387417

26387418

Corbigny 1

Guerigny Urzy 1

St Pierre 1

Clamecy 1

Chateau Arleuf 1

Moulins 1

Clamecycoise A.S. 2

Av.S. Fourchambault 2

Vauzelles A.S.A. 3

Alligny St Amand Fc 1

Cosnois F.C. 1

A.S.C. Pouguoise 2

Charrin 1

Nevers Fc 2

Marzy 1

Pougues 1

Cosne Ucs Football 3

Garchizy As 2

Varzy 1

St Pere 1

Coulanges Nevers Us 2

Nevers Banlay 2

Pouilly 1

La Charite Us 2

KAJDAN Pierrick

CHEREAU Christophe

PAGNEUX Benjamin

MESSAOUDI Djamal

RABEUX Emmanuel

COLAS Pascal

LANGEVIN Samuel
 
 

TARBOUNI Mostafa
 
 

 
PELLETIER Frederic
 
 

AISSAOUI Mohammed
 
 

ATERO Juan
 
 

FERNANDES Jean Manuel
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Claude Spanoudakis 1

Stade Municipal 1

Stade Du Panama 1

Stade Du Parc Vauvert

Stade Jean Chevrier

Stade Municipal 1

Stade Du Parc Vauvert

Stade Robert Bacquelin 1

Stade Des Ateliers 1

Stade Municipal

Parc Des Sports Raphael Giraux 3

Stade Les Chanternes

Terrain Honneur

Terrain De Rugby

Rue Du Champ De Foire

Rue Vauban - D977

Rue De Beaudrillon

Parc Vauvert

Avenue Vauban

Route De Decize

Parc Vauvert

Quai De Loire

Rue Benoit Frachon

Route De St Sauveur

Rue Alain Mimoun

Route De Paris

Pre Du Marais

58800 CORBIGNY

58130 GUERIGNY

58240 ST PIERRE

58500 CLAMECY

58120 CHATEAU CHINON

58290 MOULINS ENGILBERT

58500 CLAMECY

58600 FOURCHAMBAULT

58640 VARENNES VAUZELLES

58310 ST AMAND EN PUISAYE

58200 COSNE COURS SUR LOIRE

58320 POUGUES LES EAUX

15H

12H30

13H

15H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50019.1

50020.1

50022.1

50094.1

50181.1

50182.1

50132.1

50131.1

50127.1

50128.1

50129.1

50130.1

Départemental 1 Sport Comm / Unique

Départemental 2 / Unique

Départemental 2 / Unique

Poule Unique

Poule A

Poule B

1

3

2

820662273

881821828

871812098

871815171

800635932

820108884

838400310

2543198845

820104822

2546493038

891810685

899182202
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08/10/2023

08/10/2023

08/10/2023

26392360

26392361

26392362

26392363

26392364

26392365

26393081

26393083

26393085

26393080

26393082

26393084

Chaulgnes F.C. 1

Cossaye As 1

Foy.Rur.Educ.Pop. Lu 1

U.S. Cercycoise 1

La Machine Uf 2

C.E. Imphy 1

Guerigny Urzy  A.S. 2

U.S. St Pierroise 2

C.E. Imphy 2

Garchi.Portug 1

S.S.St Saulge 1

C.S. Chantenois 1

Nevers-Challuy-Sermo 2

U.S. Luzy Millay 1

Sud Nivernaise 58 2

St Eloi 1

C.S. Corbigeois 2

St Benin A.S. 2

Av.S. Fourchambault 3

Marzy 2

St Reverien 1

Coulanges Nevers Us 3

St Martin Olympique 1

St Pere 2

DEVOUCOUX Gerard
 
 

CORLU Murat
 
 

SAOULI Sophian
 
 

CARLIER Remy
 
 

LOUVEAU Steven
 
 

BOUJLILAT Hicham
 
 

TAPIN Bernard
 
 

DUMONT Aymeric
 
 

CALVI Michel Gilbert
 
 

ROPERTO Armando
 
 

 
ALI Rachid
 
 

KLONOWSKI Julien
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Municipal

Stade Municipal

Stade R.Chaumereuil

Espace Sportif Baudot

Stade Etienne Marets 1

Stade Christophe Charetier

Stade Municipal 1

Stade Du Panama 1

Stade Christophe Charetier

Stade Municipal

Stade Municipal 1

Stade Léon Aubois

Complexe Sportif

Complexe Sportif

Le Pertuiseau

9 Route De Lamenay

Principal

Route De Chatillon

Lieu Dit Le Pre Charpin

Ambroise Croizat

Rue Vauban - D977

Rue De Beaudrillon

Ambroise Croizat

Rue Maurice Pillette

Rue Jean Moulin

Rue Du Stade

Pre Du Marais

58400 CHAULGNES

58300 COSSAYE

58240 LUTHENAY

58340 CERCY LA TOUR

58260 LA MACHINE

58160 IMPHY

58130 GUERIGNY

58240 ST PIERRE

58160 IMPHY

58600 GARCHIZY

58330 ST SAULGE

58240 CHANTENAY ST IMBERT

15H

13H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50214.1

50215.1

50216.1

50217.1

50218.1

50219.1

50281.1

50283.1

50285.1

50280.1

50282.1

50284.1

Départemental 2 / Unique

Départemental 3 / Unique

Départemental 3 / Unique

Poule B

Poule A

Poule B

2

5

4

820828552

2544302430

2547294860

811179029

841818875

2547103862

800366943

2546564953

899182584

1946813279

841811102

1699601284
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Désignations par poule

Page 3 / 6

08/10/2023

08/10/2023

08/10/2023

08/10/2023

08/10/2023

08/10/2023

08/10/2023

26393725

26396660

26393722

26393723

26393724

26396661

27129611

27129610

27129404

27129830

Moulins 2

C.S. Corbigeois 3

Druy Beard 1

Sud Nivernaise 58 3

Ent. Moux Brassy 1

C.S. Du Bazois 1

Ent.Moux Brassy 2

V. Premery Fc 1

C.S. Du Bazois 2

Garchi.Portug 2

Ent. Corancy Chateau 1

Charrin 2

U.S. Luzy Millay 2

Montigny Amognes 1

Lormes Us 1

St Seine 1

Varzy 2

Tannay 1

Non affecté 

Narcy F.C. 1

BILLARDON Emmanuel
 
 

SAMI Mohamed
 
 

GUINARD Sebastien
 
 

DESCAILLAUX Yohan
 
 

MERLIN Christophe
 
 

DAPOIGNY David
 
 

 
 
 

BRUN Benjamin
 
 

 
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Municipal 1

Stade Claude Spanoudakis 1

Stade Raymond Tissier

Stade Municipal 1

Stade Robert Folliau

Stade Municipal

Stade Robert Folliau

Stade Robert Gomez 1

Stade Municipal

Route De Decize

Rue Du Champ De Foire

36 Route De Dardault

Route De Decize

Croix Saint Gervais

Rue Du Stade

Croix Saint Gervais

Route De Cervenon

Rue Maurice Pillette

Le Bourg

Le Bourg

58290 MOULINS ENGILBERT

58800 CORBIGNY

58160 DRUY PARIGNY

58300 ST GERMAIN CHASSENAY

58140 BRASSY

58110 CHATILLON EN BAZOIS

58140 BRASSY

58700 PREMERY

 

58600 GARCHIZY

13H

15H

13H

15H

Après-midi P9

13H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50350.1

50400.1

50347.1

50348.1

50349.1

50401.1

50764.1

50763.1

50751.1

50799.1

Départemental 3 / Unique

Départemental 4 / Phase 1

Départemental 4 / Phase 1

Poule B

Poule A

Poule B

4

6

7

838417073

9602508739

820758389

801818159

9602691385

838402128

2543626054
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08/10/2023

08/10/2023

08/10/2023

08/10/2023

06/10/2023

08/10/2023

27129751

27129831

27130355

27130357

27130356

27092538

27092539

27092540

27092541

27092542

27092543

27144439

Marzy 3

Non affecté 

Foy.Rur.Educ.Pop. Lu 2

A.S. Cossaye 2

Druy Beard 2

Clamecycoise A.S. 31

Coulanges Nevers Us 31

F.C Imphy 31

Moulins 31

U.S. St Pierroise 31

C.S. Corbigeois 31

Ent. Pouilly / Marzy 1

Chaulgnes F.C. 2

St Eloi 2

U.S. Cercycoise 2

Ent Sauvigny Sla 1

Non affecté 

E. Fourchamb. Marzy 31

St Benin A.S. 31

La Machine Uf 31

Entrains 31

E. Cosne La Charite 31

Vauzelles A.S.A. 31

La Charite Us 1

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade De La Simonnerie

Stade R.Chaumereuil

Stade Municipal

Stade Du Parc Vauvert

Stade Raymond Dufour

Stade Pierre Joly

Stade Municipal 1

Stade Du Panama 1

Stade Claude Spanoudakis 1

Stade Malaga N°1

Rue De La Simonnerie

Principal

9 Route De Lamenay

Parc Vauvert

14 Bd De Beauregard

Rue Du Commandant Achet

Route De Decize

Rue De Beaudrillon

Rue Du Champ De Foire

Cd 243

58180 MARZY

 

58240 LUTHENAY

58300 COSSAYE

 

58500 CLAMECY

58660 COULANGES LES NEVERS

58160 IMPHY

58290 MOULINS ENGILBERT

58240 ST PIERRE

58800 CORBIGNY

58150 POUILLY SUR LOIRE

15H

Après-midi P9

13H

Après-midi P9

20H

10H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Dimanche

50777.1

50800.1

50862.1

50864.1

50863.1

50626.1

50627.1

50628.1

50629.1

50630.1

50631.1

50874.1

Départemental 4 / Phase 1

Départemental 4 / Phase 1

Critérium Vétérans Alain Charlois / Unique

Critérium Féminin / Unique

Poule B

Poule C

Unique

Poule A

7

24

23

25
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08/10/2023

08/10/2023

08/10/2023

08/10/2023

07/10/2023

07/10/2023

07/10/2023

27144830

27144832

27144831

27169920

27169921

27145525

26738480

26739200

26739201

26739202

E. Corbigny Chateau  1

Brassy 1

St Reverien 1

Sud Nivernaise 58 1

A.S. Cossaye 1

Coulanges Nevers Us 1

U.S. St Pierroise 21

Snid 1

C.S. Corbigeois 1

Vauzelles A.S.A. 1

Ent.Clamecy/Tannay 1

Guerigny Urzy  A.S. 1

Non affecté 

Charrin 1

Snid 1

Non affecté 

C.S. Corbigeois 21

Cosne Ucs Football 1

Gj Afgp 58 F. 2

Nevers Banlay 1

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

DARON Teddy
 
 

PRUEL Enzo
 
 

LECLERCQ Ulrick
 
 

BASTIEN Ethan
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Claude Spanoudakis 1

Stade Robert Folliau

Stade Du Rimorin

Stade Municipal

Stade Du Panama 1

Stade Des Halles 2

Stade Claude Spanoudakis 1

Stade Des Ateliers 1

Terrain Annexe

Terrain Honneur

Rue Du Champ De Foire

Croix Saint Gervais

Rue De Decize

9 Route De Lamenay

Rue De Beaudrillon

Avenue Marcel Merle

Rue Du Champ De Foire

Rue Benoit Frachon

Le Bourg

58800 CORBIGNY

58140 BRASSY

 

58390 DORNES

58300 COSSAYE

 

58240 ST PIERRE

58300 DECIZE

58800 CORBIGNY

58640 VARENNES VAUZELLES

10H

Matin P1

10H

Matin P1

15H

15H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

50899.1

50901.1

50900.1

50932.1

50933.1

50916.1

50420.1

50470.1

50471.1

50472.1

Critérium Féminin / Unique

Critérium Féminin / Unique

Championnat U18 Brassage / Phase Automne

Championnat U15 Brassage / Phase Automne

Championnat U15 Brassage / Phase Automne

Poule B

Poule C

Poule D1

Poule D1

Poule D2a

26

27

9

11

15

2547668823

2547048460

2546475210

2547683224
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07/10/2023

07/10/2023

07/10/2023

07/10/2023

26739608

26739609

27099956

27099957

27099955

27099958

Clamecycoise A.S. 1

Nevers Fc 1

Vauzelles A.S.A. 2

Ent.Ussp Sla09 1

Ent.Esn 58 Chantenay 1

Ent. Saint Benin 1

Ent. Guerigny Urzy 1

La Charite Us 1

La Machine Uf 1

Charrin 1

Ent. Moulins 1

Non affecté 

 
 
 

SAUNIER Maxence
 
 

GONZALEZ Loukas
 
 

 
 
 

TENAILLE Corentin
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Tambourinette 1

Stade Des Senets 04

Stade Des Ateliers 1

Stade Du Panama 1

Stade Municipal 1

Terrain Annexe 3

Terrain Honneur

Terrain Annexe Herbe
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DISTRICT	NIEVRE Résultats*

Généré	le	27/9/2023	à	10:38:38	par	Cecile	TOURNOIS PAGE	1	DE	4

Départemental	1	Sport	Comm	/	Unique Poule	Unique 1

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26385393 50013.1 24/09/2023 Garchizy	As	2	-	St	Pierre	1 	 4	-	1 	 24/09/2023	17:29 F 	
26385397 50017.1 24/09/2023 Nevers	Fc	2	-	Corbigny	1 	 0	-	3 	 24/09/2023	17:13 F 	
26385398 50018.1 24/09/2023 Cosne	Ucs	Football	3	-	Guerigny	Urzy	1 	 3	-	6 	 24/09/2023	15:17 F 	
26387059 50072.1 24/09/2023 Pougues	1	-	Charrin	1 	 0	-	2 	 24/09/2023	17:13 F 	
26389710 50179.1 24/09/2023 Clamecy	1	-	Moulins	1 	 3	-	0 	 24/09/2023	20:03 F 	

Départemental	2	/	Unique Poule	A 3

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26387409 50121.1 24/09/2023 St	Pere	1	-	A.S.C.	Pouguoise	2 	 5	-	1 	 24/09/2023	17:44 F 	
26387410 50122.1 24/09/2023 Clamecycoise	A.S.	2	-	Av.S.	Fourchambault	2 	 2	-	2 	 24/09/2023	20:02 F 	
26387411 50123.1 24/09/2023 La	Charite	Us	2	-	Cosnois	F.C.	1 	 2	-	2 	 24/09/2023	17:39 F 	
26387412 50124.1 24/09/2023 Varzy	1	-	Coulanges	Nevers	Us	2 	 1	-	2 	 24/09/2023	17:21 F 	
26387413 50125.1 24/09/2023 Nevers	Banlay	2	-	Vauzelles	A.S.A.	3 	 2	-	1 	 24/09/2023	18:28 F 	
26387414 50126.1 24/09/2023 Pouilly	1	-	Alligny	St	Amand	Fc	1 	 2	-	1 	 24/09/2023	17:19 F 	

Départemental	2	/	Unique Poule	B 2

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26392354 50208.1 24/09/2023 C.S.	Corbigeois	2	-	U.S.	Cercycoise	1 	 1	-	5 	 24/09/2023	17:09 F 	
26392355 50209.1 24/09/2023 C.E.	Imphy	1	-	La	Machine	Uf	2 	 3	-	1 	 24/09/2023	17:55 F 	
26392356 50210.1 24/09/2023 St	Eloi	1	-	Foy.Rur.Educ.Pop.	Lu	1 	 0	-	4 	 24/09/2023	17:15 F 	
26392357 50211.1 24/09/2023 St	Benin	A.S.	2	-	Nevers-Challuy-Sermo	2 	 2	-	0 	 24/09/2023	17:33 F 	
26392358 50212.1 24/09/2023 U.S.	Luzy	Millay	1	-	Chaulgnes	F.C.	1 	 3	-	0 	 26/09/2023	11:55 G 	
26392359 50213.1 24/09/2023 Sud	Nivernaise	58	2	-	Cossaye	As	1 	 1	-	2 	 24/09/2023	17:14 F 	

Départemental	3	/	Unique Poule	A 5

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26393074 50274.1 24/09/2023 St	Pere	2	-	U.S.	St	Pierroise	2 	 3	-	2 	 24/09/2023	17:42 F 	
26393075 50275.1 24/09/2023 C.E.	Imphy	2	-	C.S.	Chantenois	1 	 2	-	3 	 24/09/2023	17:55 F 	
26393076 50276.1 24/09/2023 Marzy	2	-	S.S.St	Saulge	1 	 13	-	0 	 24/09/2023	15:56 F 	
26393077 50277.1 24/09/2023 Coulanges	Nevers	Us	3	-	St	Reverien	1 	 3	-	F (1) 26/09/2023	15:24 G 	
26393078 50278.1 24/09/2023 Av.S.	Fourchambault	3	-	Garchi.Portug	1 	 1	-	2 	 24/09/2023	17:41 F 	
26393079 50279.1 24/09/2023 St	Martin	Olympique	1	-	Guerigny	Urzy	A.S.	2 	 2	-	0 	 24/09/2023	19:03 F 	

Départemental	3	/	Unique Poule	B 4

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26393715 50340.1 24/09/2023 Ent.	Corancy	Chateau	1	-	Ent.	Moux	Brassy	1 	 1	-	7 	 24/09/2023	18:01 F 	
26393717 50342.1 24/09/2023 Lormes	Us	1	-	Sud	Nivernaise	58	3 	 3	-	1 	 27/09/2023	08:30 G 	
26393719 50344.1 24/09/2023 U.S.	Luzy	Millay	2	-	C.S.	Corbigeois	3 	 1	-	1 	 24/09/2023	15:25 F 	
26393720 50345.1 24/09/2023 Montigny	Amognes	1	-	Druy	Beard	1 	 2	-	2 	 24/09/2023	17:13 F 	
26396658 50398.1 24/09/2023 C.S.	Du	Bazois	1	-	Moulins	2 	 0	-	0 	 25/09/2023	05:30 F 	
26396659 50399.1 24/09/2023 St	Seine	1	-	Charrin	2 	 2	-	3 	 24/09/2023	17:10 F 	

Départemental	4	/	Phase	1 Poule	A 6

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr



DISTRICT	NIEVRE Résultats*

Généré	le	27/9/2023	à	10:38:38	par	Cecile	TOURNOIS PAGE	2	DE	4

êté

27129607 50760.1 24/09/2023 C.S.	Du	Bazois	2	-	Ent.Moux	Brassy	2 	 1	-	1 	 25/09/2023	05:30 F 	
27129608 50761.1 24/09/2023 Varzy	2	-	V.	Premery	Fc	1 	 0	-	2 	 24/09/2023	17:25 F 	

Départemental	4	/	Phase	1 Poule	B 7

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

27129749 50775.1 24/09/2023 Narcy	F.C.	1	-	Marzy	3 	 6	-	2 	 24/09/2023	19:37 F 	
27129791 50790.1 24/09/2023 St	Eloi	2	-	Chaulgnes	F.C.	2 	 0	-	3 	 24/09/2023	20:01 F 	

Départemental	4	/	Phase	1 Poule	C 24

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

27130308 50837.1 24/09/2023 A.S.	Cossaye	2	-	Druy	Beard	2 	 1	-	0 	 24/09/2023	22:55 F X

27130354 50861.1 24/09/2023 Ent	Sauvigny	Sla	1	-	U.S.	Cercycoise	2 	 1	-	0 	 24/09/2023	17:06 F 	

Critérium	Vétérans	Alain	Charlois	/	Unique Unique 23

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

27092534 50622.1 22/09/2023 Entrains	31	-	F.C	Imphy	31 	 15	-	2 	 26/09/2023	11:55 G 	
27092537 50625.1 22/09/2023 Vauzelles	A.S.A.	31	-	E.	Fourchamb.	Marzy	31 	 14	-	4 	 26/09/2023	11:56 G 	

Critérium	Féminin	/	Unique Poule	A 25

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

27144437 50872.1 24/09/2023 Nevers	Fc	2	-	Ent.	Pouilly	/	Marzy	1 	 8	-	2 	 26/09/2023	11:58 G 	
27144438 50873.1 24/09/2023 Varzy	1	-	La	Charite	Us	1 	 1	-	11 	 24/09/2023	12:03 F 	

Critérium	Féminin	/	Unique Poule	B 26

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

27144825 50894.1 24/09/2023 Guerigny	Urzy	A.S.	1	-	E.	Corbigny	Chateau	1 	 3	-	10 	 24/09/2023	11:56 F 	
27144826 50895.1 24/09/2023 Brassy	1	-	St	Reverien	1 	 6	-	2 	 26/09/2023	12:03 G 	

Critérium	Féminin	/	Unique Poule	C 27

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

27145519 50910.1 24/09/2023 Coulanges	Nevers	Us	1	-	A.S.	Cossaye	1 	 6	-	1 	 26/09/2023	12:02 G 	
27169917 50929.1 24/09/2023 Charrin	1	-	Snid	1 	 1	-	3 	 24/09/2023	12:00 F 	

Championnat	U18	Brassage	/	Phase	Automne Poule	D1 9

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26738481 50421.1 23/09/2023 Vauzelles	A.S.A.	21	-	Cosne	Ucs	Football	22 	 7	-	6 	 23/09/2023	17:08 F 	
26738482 50422.1 23/09/2023 Ent.	Fc	Nevers	23	-	Ent	Clamecy	Alligny	21 	 0	-	6 	 26/09/2023	12:04 G 	
26738483 50423.1 23/09/2023 Ent.	Marzy	Rcncs	21	-	Nevers	Banlay	21 	 1	-	5 	 23/09/2023	17:05 F 	
26738484 50424.1 23/09/2023 C.S.	Corbigeois	21	-	E	La	Machine	Stbenin	21 	 1	-	6 	 24/09/2023	13:37 F 	
26738485 50425.1 23/09/2023 La	Charite	Us	21	-	U.S.	St	Pierroise	21 	 4	-	3 	 23/09/2023	17:22 F 	

Championnat	U15	Brassage	/	Phase	Automne Poule	D1 11

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26739197 50467.1 23/09/2023 Vauzelles	A.S.A.	1	-	C.S.	Corbigeois	1 	 4	-	3 	 23/09/2023	14:52 F 	



DISTRICT	NIEVRE Résultats*

Généré	le	27/9/2023	à	10:38:38	par	Cecile	TOURNOIS PAGE	3	DE	4

26739198 50468.1 23/09/2023 Gj	Afgp	58	F.	2	-	Snid	1 	 4	-	2 	 23/09/2023	20:28 F 	
26739199 50469.1 23/09/2023 Nevers	Banlay	1	-	Cosne	Ucs	Football	1 	 1	-	1 	 26/09/2023	12:05 G 	

Championnat	U15	Brassage	/	Phase	Automne Poule	D2a 15

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26739605 50482.1 23/09/2023 Cosne	Ucs	Football	2	-	Nevers	Fc	1 	 0	-	13 	 23/09/2023	16:51 F 	
26739606 50483.1 23/09/2023 La	Charite	Us	1	-	Clamecycoise	A.S.	1 	 3	-	4 	 23/09/2023	14:46 F 	

Championnat	U15	Brassage	/	Phase	Automne Poule	D2b 14

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

27099952 50692.1 23/09/2023 La	Machine	Uf	1	-	Ent.Ussp	Sla09	1 (2) F	-	3 	 20/09/2023	14:56 G 	
27099953 50693.1 23/09/2023 Ent.	Moulins	1	-	Ent.	Saint	Benin	1 	 10	-	0 	 23/09/2023	16:58 F 	
27099954 50694.1 23/09/2023 Ent.Esn	58	Chantenay	1	-	Charrin	1 	 2	-	3 	 23/09/2023	17:03 F 	

Championnat	U13	D1	Brassage	/	Phase	Automne Poule	D1 13

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26747960 50509.1 23/09/2023 Nevers-Challuy-Sermo	1	-	Snid	1 	 4	-	4 	 23/09/2023	12:33 F 	
26747961 50510.1 23/09/2023 Gj	Afgp	58	F.	1	-	Cosne	Ucs	Football	1 	 0	-	4 	 23/09/2023	12:04 F 	
26747962 50511.1 23/09/2023 Vauzelles	A.S.A.	1	-	Nevers	Fc	1 	 0	-	0 	 23/09/2023	12:09 F 	

Championnat	U13	D2	Brassage	/	Phase	Automne Poule	A 20

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26748306 50524.1 23/09/2023 Cosne	Ucs	Football	2	-	Coulanges	Nevers	Us	1 	 0	-	3 	 23/09/2023	12:22 F 	
26748307 50525.1 23/09/2023 Nevers	Fc	3	-	Marzy	2 	 4	-	0 	 23/09/2023	12:34 F 	
26748308 50526.1 23/09/2023 Vauzelles	A.S.A.	2	-	Gj	Afgp	58	F.	2 	 0	-	12 	 23/09/2023	12:02 F 	

Championnat	U13	D2	Brassage	/	Phase	Automne Poule	B 22

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26748398 50541.1 23/09/2023 Nevers	Banlay	1	-	Gj	Afgp	58	F.	3 	 1	-	1 	 26/09/2023	11:54 G 	
27103159 50716.1 23/09/2023 Guerigny	Urzy	A.S.	1	-	Pouilly	1 (1) F	-	3 	 22/09/2023	15:27 G 	
27103160 50717.1 23/09/2023 Nevers	Fc	2	-	Marzy	1 	 1	-	8 	 23/09/2023	13:33 F 	

Championnat	U13	D2	Brassage	/	Phase	Automne Poule	C 19

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26748486 50554.1 23/09/2023 Chateau	Arleuf	1	-	Snid	3 	 13	-	2 	 23/09/2023	12:17 F 	
26748487 50555.1 23/09/2023 Chatillon	1	-	Ent.Cercy	Moulins	1 	 8	-	0 	 23/09/2023	12:03 F 	
26748488 50556.1 23/09/2023 C.S.	Corbigeois	1	-	La	Charite	Us	2 	 15	-	1 	 23/09/2023	12:45 F 	

Championnat	U13	D2	Brassage	/	Phase	Automne Poule	D 17

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

26748516 50569.1 23/09/2023 Cosne	Ucs	Football	3	-	V.	Premery	Fc	1 	 2	-	1 	 26/09/2023	12:06 G 	
26748517 50570.1 23/09/2023 Clamecycoise	A.S.	1	-	Varzy	1 	 8	-	1 	 23/09/2023	11:58 F 	
26748518 50571.1 23/09/2023 La	Charite	Us	1	-	St	Pere	1 	 3	-	2 	 23/09/2023	11:53 F 	

Championnat	U13	D2	Brassage	/	Phase	Automne Poule	E 21

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté
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26796257 50586.1 23/09/2023 Snid	2	-	Sud	Nivernaise	58	1 	 10	-	0 	 23/09/2023	12:03 F 	
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Généré	le	27/9/2023	à	10:38:46	par	Cecile	TOURNOIS PAGE	1	DE	5

Départemental	1	Sport	Comm	/
Unique Poule	Unique 408902 1

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Clamecy	1 9 3 3 0 0 0 0 0 0 10 0 10
2 Garchizy	As	2 9 3 3 0 0 0 0 0 0 13 5 8
3 Corbigny	1 7 3 2 1 0 0 0 0 0 7 3 4
4 Charrin	1 7 3 2 1 0 0 0 0 0 5 1 4
5 Guerigny	Urzy	1 6 3 2 0 1 0 0 0 0 10 9 1
6 Moulins	1 4 3 1 1 1 0 0 0 0 7 7 0
7 Pougues	1 4 3 1 1 1 0 0 0 0 2 3 -1
8 Marzy	1 1 2 0 1 1 0 0 0 0 2 4 -2
9 Nevers	Fc	2 1 3 0 1 2 0 0 0 0 0 4 -4

10 Chateau	Arleuf	1 0 2 0 0 2 0 0 0 0 2 6 -4
11 Cosne	Ucs	Football	3 0 3 0 0 3 0 0 0 0 5 11 -6
12 St	Pierre	1 0 3 0 0 3 0 0 0 0 4 14 -10

Départemental	2	/	Unique Poule	A 408903 3

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Coulanges	Nevers	Us	2 7 3 2 1 0 0 0 0 0 4 2 2
2 Alligny	St	Amand	Fc	1 6 3 2 0 1 0 0 0 0 5 3 2
3 Av.S.	Fourchambault	2 5 3 1 2 0 0 0 0 0 8 5 3
4 Cosnois	F.C.	1 5 3 1 2 0 0 0 0 0 5 4 1
5 Varzy	1 4 3 1 1 1 0 0 0 0 6 5 1
6 Nevers	Banlay	2 4 3 1 1 1 0 0 0 0 3 4 -1
7 St	Pere	1 3 3 1 0 2 0 0 0 0 6 5 1
8 Clamecycoise	A.S.	2 3 3 0 3 0 0 0 0 0 4 4 0
9 Pouilly	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 3 3 0

10 Vauzelles	A.S.A.	3 3 2 1 0 1 0 0 0 0 2 2 0
11 La	Charite	Us	2 1 3 0 1 2 0 0 0 0 3 5 -2
12 A.S.C.	Pouguoise	2 1 3 0 1 2 0 0 0 0 3 10 -7

Départemental	2	/	Unique Poule	B 408903 2

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 C.E.	Imphy	1 9 3 3 0 0 0 0 0 0 8 2 6
2 St	Benin	A.S.	2 7 3 2 1 0 0 0 0 0 7 1 6
3 U.S.	Cercycoise	1 6 3 2 0 1 0 0 0 0 9 5 4
4 Chaulgnes	F.C.	1 6 3 2 0 1 0 0 0 0 9 6 3
5 Foy.Rur.Educ.Pop.	Lu	1 6 3 2 0 1 0 0 0 0 8 5 3
6 Nevers-Challuy-Sermo	2 6 3 2 0 1 0 0 0 0 4 3 1
7 U.S.	Luzy	Millay	1 4 3 1 1 1 0 0 0 0 4 3 1
8 Cossaye	As	1 3 3 1 0 2 0 0 0 0 6 8 -2
9 St	Eloi	1 3 3 1 0 2 0 0 0 0 5 8 -3

10 C.S.	Corbigeois	2 3 3 1 0 2 0 0 0 0 7 12 -5
11 La	Machine	Uf	2 0 3 0 0 3 0 0 0 0 3 10 -7
12 Sud	Nivernaise	58	2 0 3 0 0 3 0 0 0 0 3 10 -7

Départemental	3	/	Unique Poule	A 408904 5

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Marzy	2 9 3 3 0 0 0 0 0 0 18 2 16
2 Coulanges	Nevers	Us	3 9 3 3 0 0 0 0 0 0 9 2 7
3 St	Pere	2 6 3 2 0 1 0 0 0 0 11 7 4
4 U.S.	St	Pierroise	2 4 3 1 1 1 0 0 0 0 10 7 3
5 St	Martin	Olympique	1 4 3 1 1 1 0 0 0 0 4 3 1
6 Garchi.Portug	1 4 3 1 1 1 0 0 0 0 4 5 -1
7 Guerigny	Urzy	A.S.	2 3 3 1 0 2 0 0 0 0 5 6 -1
8 Av.S.	Fourchambault	3 3 3 1 0 2 0 0 0 0 5 8 -3
9 C.S.	Chantenois	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 4 7 -3

10 C.E.	Imphy	2 1 2 0 1 1 0 0 0 0 5 6 -1
11 S.S.St	Saulge	1 0 2 0 0 2 0 0 0 0 1 19 -18
12 St	Reverien	1 -1 2 0 0 1 1 0 0 0 2 6 -4
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Généré	le	27/9/2023	à	10:38:46	par	Cecile	TOURNOIS PAGE	2	DE	5

Départemental	3	/	Unique Poule	B 408904 4

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Ent.	Moux	Brassy	1 7 3 2 1 0 0 0 0 0 10 2 8
2 Montigny	Amognes	1 7 3 2 1 0 0 0 0 0 6 4 2
3 Charrin	2 6 3 2 0 1 0 0 0 0 7 5 2
4 Moulins	2 5 3 1 2 0 0 0 0 0 3 2 1
5 C.S.	Corbigeois	3 4 3 1 1 1 0 0 0 0 4 4 0
6 Lormes	Us	1 4 3 1 1 1 0 0 0 0 6 5 1
7 C.S.	Du	Bazois	1 4 3 1 1 1 0 0 0 0 2 2 0
8 Druy	Beard	1 3 3 0 3 0 0 0 0 0 6 6 0
9 U.S.	Luzy	Millay	2 2 3 0 2 1 0 0 0 0 5 7 -2

10 Ent.	Corancy	Chateau	1 2 3 0 2 1 0 0 0 0 4 10 -6
11 St	Seine	1 1 3 0 1 2 0 0 0 0 6 8 -2
12 Sud	Nivernaise	58	3 1 3 0 1 2 0 0 0 0 2 6 -4

Départemental	4	/	Phase	1 Poule	A 408908 6

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 V.	Premery	Fc	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 2 0 2
2 C.S.	Du	Bazois	2 1 1 0 1 0 0 0 0 0 1 1 0
3 Ent.Moux	Brassy	2 1 1 0 1 0 0 0 0 0 1 1 0
4 Tannay	1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
5 Varzy	2 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 2 -2

Départemental	4	/	Phase	1 Poule	B 408908 7

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Narcy	F.C.	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 6 2 4
2 Chaulgnes	F.C.	2 3 1 1 0 0 0 0 0 0 3 0 3
3 Garchi.Portug	2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
4 St	Eloi	2 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 3 -3
5 Marzy	3 0 1 0 0 1 0 0 0 0 2 6 -4

Départemental	4	/	Phase	1 Poule	C 408908 24

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Ent	Sauvigny	Sla	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1
2 A.S.	Cossaye	2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
3 Druy	Beard	2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
4 Foy.Rur.Educ.Pop.	Lu	2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
5 U.S.	Cercycoise	2 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 1 -1

Critérium	Vétérans	Alain	Charlois
/	Unique Unique 415071 23

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Entrains	31 3 1 1 0 0 0 0 0 0 15 2 13
2 Vauzelles	A.S.A.	31 3 1 1 0 0 0 0 0 0 14 4 10
3 C.S.	Corbigeois	31 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
4 Clamecycoise	A.S.	31 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
5 E.	Cosne	La	Charite	31 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
6 Coulanges	Nevers	Us	31 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
7 La	Machine	Uf	31 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
8 Moulins	31 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
9 St	Benin	A.S.	31 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

10 U.S.	St	Pierroise	31 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
11 E.	Fourchamb.	Marzy	31 0 1 0 0 1 0 0 0 0 4 14 -10
12 F.C	Imphy	31 0 1 0 0 1 0 0 0 0 2 15 -13



DISTRICT	NIEVRE Classement*

Généré	le	27/9/2023	à	10:38:46	par	Cecile	TOURNOIS PAGE	3	DE	5

Critérium	Féminin	/	Unique Poule	A 409025 25

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 La	Charite	Us	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 11 1 10
2 Nevers	Fc	2 3 1 1 0 0 0 0 0 0 8 2 6
3 Ent.	Pouilly	/	Marzy	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 2 8 -6
4 Varzy	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 11 -10

Critérium	Féminin	/	Unique Poule	B 409025 26

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 E.	Corbigny	Chateau	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 10 3 7
2 Brassy	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 6 2 4
3 Ent.Clamecy/Tannay	1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
4 St	Reverien	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 2 6 -4
5 Guerigny	Urzy	A.S.	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 3 10 -7

Critérium	Féminin	/	Unique Poule	C 409025 27

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Coulanges	Nevers	Us	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 6 1 5
2 Snid	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 3 1 2
3 Sud	Nivernaise	58	1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
4 Charrin	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 3 -2
5 A.S.	Cossaye	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 6 -5

Championnat	U18	Brassage	/
Phase	Automne Poule	D1 412348 9

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Vauzelles	A.S.A.	21 6 2 2 0 0 0 0 0 0 12 6 6
2 Nevers	Banlay	21 6 2 2 0 0 0 0 0 0 9 4 5
3 Ent.	Marzy	Rcncs	21 3 2 1 0 1 0 0 0 0 7 6 1
4 E	La	Machine	Stbenin	21 3 2 1 0 1 0 0 0 0 9 5 4
5 Ent	Clamecy	Alligny	21 3 2 1 0 1 0 0 0 0 7 6 1
6 La	Charite	Us	21 3 2 1 0 1 0 0 0 0 4 8 -4
7 Cosne	Ucs	Football	22 0 1 0 0 1 0 0 0 0 6 7 -1
8 U.S.	St	Pierroise	21 0 1 0 0 1 0 0 0 0 3 4 -1
9 C.S.	Corbigeois	21 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 6 -5

10 Ent.	Fc	Nevers	23 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 6 -6

Championnat	U15	Brassage	/
Phase	Automne Poule	D1 412349 11

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Cosne	Ucs	Football	1 7 3 2 1 0 0 0 0 0 24 1 23
2 C.S.	Corbigeois	1 6 3 2 0 1 0 0 0 0 20 8 12
3 Nevers	Banlay	1 4 3 1 1 1 0 0 0 0 8 7 1
4 Vauzelles	A.S.A.	1 4 3 1 1 1 0 0 0 0 5 9 -4
5 Gj	Afgp	58	F.	2 3 3 1 0 2 0 0 0 0 5 25 -20
6 Snid	1 1 3 0 1 2 0 0 0 0 5 17 -12

Championnat	U15	Brassage	/
Phase	Automne Poule	D2a 412349 15

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Cosne	Ucs	Football	2 6 3 2 0 1 0 0 0 0 4 13 -9
2 Nevers	Fc	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 13 0 13
3 Clamecycoise	A.S.	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 4 5 -1
4 La	Charite	Us	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 3 4 -1
5 Ent.	Guerigny	Urzy	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 2 -2
6 Ent.	Challuy	M.C	1 FG 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0
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Championnat	U15	Brassage	/
Phase	Automne Poule	D2b 412349 14

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Ent.	Moulins	1 6 2 2 0 0 0 0 0 0 13 1 12
2 Charrin	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 4 5 -1
3 Ent.Ussp	Sla09	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 3 0 3
4 Ent.Esn	58	Chantenay	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 5 3 2
5 Vauzelles	A.S.A.	2 3 1 1 0 0 0 0 0 0 4 3 1
6 Ent.	Saint	Benin	1 0 2 0 0 2 0 0 0 0 3 14 -11
7 La	Machine	Uf	1 -2 2 0 0 0 2 0 0 0 0 6 -6

Championnat	U13	D1	Brassage	/
Phase	Automne Poule	D1 412350 13

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Cosne	Ucs	Football	1 6 2 2 0 0 0 0 0 0 11 0 11
2 Nevers	Fc	1 4 2 1 1 0 0 0 0 0 8 4 4
3 Gj	Afgp	58	F.	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 4 6 -2
4 Vauzelles	A.S.A.	1 1 2 0 1 1 0 0 0 0 2 4 -2
5 Snid	1 1 2 0 1 1 0 0 0 0 8 12 -4
6 Nevers-Challuy-Sermo	1 1 2 0 1 1 0 0 0 0 4 11 -7

Championnat	U13	D2	Brassage	/
Phase	Automne Poule	A 412351 20

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Gj	Afgp	58	F.	2 6 2 2 0 0 0 0 0 0 16 3 13
2 Coulanges	Nevers	Us	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 6 4 2
3 Vauzelles	A.S.A.	2 3 2 1 0 1 0 0 0 0 5 15 -10
4 Nevers	Fc	3 3 2 1 0 1 0 0 0 0 7 5 2
5 Cosne	Ucs	Football	2 3 2 1 0 1 0 0 0 0 11 3 8
6 Marzy	2 0 2 0 0 2 0 0 0 0 0 15 -15

Championnat	U13	D2	Brassage	/
Phase	Automne Poule	B 412351 22

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Marzy	1 6 2 2 0 0 0 0 0 0 14 2 12
2 Pouilly	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 3 0 3
3 Gj	Afgp	58	F.	3 1 1 0 1 0 0 0 0 0 1 1 0
4 Nevers	Banlay	1 1 1 0 1 0 0 0 0 0 1 1 0
5 Nevers	Fc	2 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 8 -7
6 Guerigny	Urzy	A.S.	1 -1 2 0 0 1 1 0 0 0 1 9 -8

Championnat	U13	D2	Brassage	/
Phase	Automne Poule	C 412351 19

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 C.S.	Corbigeois	1 4 2 1 1 0 0 0 0 0 16 2 14
2 Chatillon	1 4 2 1 1 0 0 0 0 0 9 1 8
3 Chateau	Arleuf	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 13 2 11
4 La	Charite	Us	2 3 2 1 0 1 0 0 0 0 6 16 -10
5 Ent.Cercy	Moulins	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 8 -8
6 Snid	3 0 2 0 0 2 0 0 0 0 3 18 -15
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Championnat	U13	D2	Brassage	/
Phase	Automne Poule	D 412351 17

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Clamecycoise	A.S.	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 8 1 7
2 La	Charite	Us	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 3 2 1
3 Cosne	Ucs	Football	3 3 1 1 0 0 0 0 0 0 2 1 1
4 St	Pere	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 2 3 -1
5 V.	Premery	Fc	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 2 -1
6 Varzy	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 8 -7

Championnat	U13	D2	Brassage	/
Phase	Automne Poule	E 412351 21

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Snid	2 6 2 2 0 0 0 0 0 0 18 2 16
2 La	Machine	Uf	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 3 2 1
3 Ent.Ussp	/	Sla09	1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
4 St	Benin	A.S.	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 2 3 -1
5 Charrin	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 2 8 -6
6 Sud	Nivernaise	58	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 10 -10
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